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I

(Communications)

COMMISSION

ECU (')
13 avril 1994

(94/C 106/01 )

Montant en monnaie nationale pour une unité :
Franc belge et Dollar des États-Unis 1,12740
franc luxembourgeois 39,8902 Dollar canadien 1,55074
Couronne danoise 7,58684 Yen japonais 116,968
Mark allemand 1,93856 Franc suisse 1,63078
Drachme grecque 283,800 Couronne norvégienne 8,38898
Peseta espagnole 157,058 Couronne suédoise 8,93182
Franc français 6,62776 Mark finlandais 6,23114
Livre irlandaise 0,790825 Schilling autrichien 13,6370
Lire italienne 1847,85 Couronne islandaise 81,8718
Florin néerlandais 2,17577 Dollar australien 1,55912
Escudo portugais 197,768 Dollar néo-zélandais 1,98836

Livre sterling 0,763562 Rand sud-africain 4,05948

La Commission a mis en service un télex à répondeur automatique qui transmet à tout demandeur, sur
simple appel télex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies . Ce service fonctionne
chaque jour à partir de 15 h 30 jusqu'au lendemain à 13 heures.
L'utilisateur doit procéder de la manière suivante :
— appeler le numéro de télex 23789 à Bruxelles,
— émettre son propre indicatif télex,
— former le code «cccc» qui déclenche le système de réponse automatique entraînant l' impression des taux

de conversion de l'écu sur son télex,
— ne pas interrompre la communication avant la fin du message, signalée par l' impression «ffff».
Note : La Commission a également en service un télex à répondeur automatique (sous le n° 21791 ) et un

télécopieur à répondeur automatique (sous le n° 296 10 97) donnant des données journalières
concernant le calcul des taux de conversion applicables dans le cadre de la politique agricole
commune .

(') Règlement (CEE) n° 3180/78 du Conseil du 18 décembre 1978 (JO n° L 379 du 30 . 12 . 1978 , p. 1 ),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1971 /89 (JO n° L 189 du 4 . 7 . 1989, p. 1 ).
Décision 80/ 1184/CEE du Conseil du 18 décembre 1980 (convention de Lomé) (JO n° L 349 du
23 . 12 . 1980 , p. 34).
Décision n° 3334/80/CECA de la Commission du 19 décembre 1980 (JO n° L 349 du 23 . 12 . 1980,
p. 27).
Règlement financier du 16 décembre 1980 applicable au budget général des Communautés européennes
(JO n° L 345 du 20. 12 . 1980, p. 23).
Règlement (CEE) n° 3308/80 du Conseil du 16 décembre 1980 (JO n° L 345 du 20 . 12 . 1980, p. 1 ).
Décision du conseil des gouverneurs de la Banque européenne d'investissement du 13 mai 1981
(JO n° L 311 du 30 . 10 . 1981 , p. 1 ).
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Prix moyens et prix représentatifs des types de vin de table sur les différentes places de
commercialisation

(94/C 106/02)

[Établis le 12 avril 1994 en application de l'article 30 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n° 822/87]

Places de
commercialisation

écus

par °/o vol/hl

A I

Athènes

Heraklion

Patras

Alcázar de San Juan
Almendralejo
Medina del Campo
Ribadavia

Villafranca del Penedés

Villar del Arzobispo

pas de cotation (')
pas de cotation
pas de cotation
pas de cotation

1,846

pas de cotation (')
pas de cotation
pas de cotation

pas de cotation (')
1,834

pas de cotation
pas de cotation
pas de cotation
pas de cotation
pas de cotation
pas de cotation
pas de cotation
pas de cotation

1,842

Villarrobledo

Bordeaux

Nantes

Bari

Cagliari
Chieti

Places de écus
commercialisation par % vol/hl

R I

Heraklion pas de cotation
Patras pas de cotation
Requena pas de cotation
Reus pas de cotation
Villafranca del Bierzo pas de cotation (')
Bastia pas de cotation
Béziers pas de cotation
Montpellier pas de cotation
Narbonne pas de cotation
Nîmes pas de cotation
Perpignan pas de cotation
Asti pas de cotation
Firenze pas de cotation
Lecce pas de cotation
Pescara pas de cotation
Reggio Emilia pas de cotation
Treviso pas de cotation
Verona (vins locaux) pas de cotation
Prix représentatif pas de cotation (')

R II

Heraklion pas de cotation
Patras pas de cotation
Calatayud pas de cotation
Falset 2,080
Jumilla pas de cotation
Navalcarnero pas de cotation (')
Requena pas de cotation
Toro pas de cotation
Villena pas de cotation (')
Bastia pas de cotation
Brignoles pas de cotation
Bari pas de cotation
Barletta pas de cotation
Cagliari pas de cotation
Lecce pas de cotation
Taranto pas de cotation
Prix représentatif 2,080

écus/hl

R III

Rheinpfalz-Rheinhessen
(Hügelland) pas de cotation (')

Ravenna (Lugo, Faenza)
Trapani (Alcamo)
Treviso

Prix représentatif

écus/hl

A II

Rheinpfalz (Oberhaardt)
Rheinhessen (Hiigelland)

39,385

40,005

La région viticole de la
Moselle luxembourgeoise
Prix représentatif

pas de cotation (')
39,794

A III

Mosel-Rheingau pas de cotation

pas de cotation
pas de cotation

La région viticole de la
Moselle luxembourgeoise
Prix représentatif

(') Cotation non prise en considération conformément à l'article 10 du règlement (CEE) n° 2682/77 .
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Notification préalable d'une opération de concentration

(Affaire n0 IV/M.417 — VIAG/Bayernwerk)

(94/C 106/03)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1 . Le 30 mars 1994, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règle
ment (CEE) n° 4064/ 89 du Conseil ('), d'un projet de concentration par lequel l'entreprise
VIAG AG acquiert, au sens de l'article 3 paragraphe 1 point b) dudit règlement, le contrôle
de Bayernwerk AG par achat d'actions .

2 . Les activités des entreprises concernées sont les suivantes :

— pour l'entreprise VIAG : énergie, aluminium, industrie chimique, emballage, négoce et
transport,

— pour l'entreprise Bayernwerk : fourniture d'énergie .

3 . Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la
Commission estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ
d'application du règlement (CEE) n0 4064/89 .

4 . La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles
sur le projet de concentration .

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la présente publication . Elles peuvent être envoyées par télécopieur ou par courrier,
sous la référence IV/M.417 — VIAG/Bayernwerk, à l'adresse suivante :

Commission des Communautés européennes
Direction générale de la concurrence (DG IV)
Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B- 1 049 Bruxelles
[Télécopieur : (32 2) 296 43 01 ].

o JO n° L 395 du 30 . 12 . 1989 .
JO n° L 257 du 21 . 9 . 1990 , p. 13 (rectificatif)
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II

(Actes préparatoires) -

COMMISSION

Proposition de directive du Conseil concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses

(94/C 106/04)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

COM194) 4 final — 94/0014(SYN)

(Présentée par la Commission le 4 mars 1994)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 130 S paragraphe 1 ,

vu la proposition de la Commission,

en coopération avec le Parlement européen,

vu l'avis du Comité économique et social ,

considérant que la directive 82/50 1 /CEE du Conseil , du
24 juin 1982, concernant les risques d'accidents majeurs
de certaines activités industrielles (x), modifiée en dernier
lieu par la directive 91 /692/CEE (2) porte sur la préven
tion des accidents majeurs qui pourraient être causés par
certaines activités industrielles , ainsi que sur la limitation
de leurs conséquences pour l'homme et l'environnement ;

considérant que les objectifs et les principes de la poli
tique communautaire dans le domaine de l'environne
ment, tels qu'ils sont définis à l'article 1 30 R paragraphes
1 et 2 du traité , et précisés dans les programmes d'action
de la Communauté européenne dans le domaine de
l'environnement (3), visent, en particulier, par une action
préventive, à préserver et à protéger la qualité de l'envi
ronnement, et à protéger la santé des personnes ;

considérant que le Conseil , dans sa résolution accompa
gnant le quatrième programme en matière d'environne
ment (4), a souligné la nécessité d'une mise en œuvre plus
efficace de la directive 82/50 1 /CEE et a demandé une
révision de cette directive comportant entre autres , si

nécessaire , l'élargissement éventuel de son champ
d'application et une intensification des échanges d'infor
mations entre Etats membres en la matière ;

considérant que le Conseil , dans sa résolution du 16
octobre 1989 (5), a invité la Commission à étudier les
modalités d'incorporation dans la directive 82/50 1 /CEE
de dispositions sur les plans d'occupation des sols ,
compte tenu en particulier des conséquences de l'acci
dent de Bhopal, et les moyens de progresser vers la
compréhension mutuelle et l'harmonisation des principes
et des pratiques nationales concernant les rapports de
sûreté ;

considérant que la directive 82/501 /CEE constitue une
première étape dans le processus d'harmonisation et que
les mesures prises par les États membres pour la mettre
en œuvre ont créé des niveaux différents de protection
de l'homme et de l'environnement ;

considérant que les accidents majeurs peuvent avoir des
répercussions au-delà des frontières ; que le coût écolo
gique et économique d'un accident est supporté non
seulement par l'établissement touché mais aussi par les
autorités des États membres concernés ; qu'il convient,
par conséquent, de prendre des mesures assurant à
l'ensemble de la Communauté un niveau de protection
élevé ;

considérant qu'il convient d'agir au niveau communau
taire pour modifier et compléter la directive
82/501 /CEE ; que la présente harmonisation se limite
aux mesures qui sont nécessaires pour mettre en place un
système plus efficace de prévention des accidents majeurs
ayant des effets étendus et pour en restreindre les consé
quences , grâce à une meilleure gestion des problèmes de
sécurité, à une politique convenable d'aménagement du
territoire , à une bonne information du public et à la mise
en place de systèmes d'inspection, afin de garantir un
haut niveau de protection de l'homme et de l'environne
ment sur tout le territoire de la Communauté ;

O JO n° L 230 du 5 . 8 . 1982, p. 1 .
O JO n° L 377 du 31 . 12 . 1991 , p. 48
O JO n° C 112 du 20 . 12 . 1973 , p. 1 .

JO n° C 139 du 13 . 6 . 1977 , p. 1 .
JO n° C 46 du 17 . 2 . 1983 , p. 1 .
JO n° C 70 du 18 . 3 . 1987 , p. 1 .
JO n° C 138 du 17 . 5 . 1993 , p. 1 .

(4) JO n° C 328 du 7 . 12 . 1987 , p. 3 . O JO n° C 273 du 26 . 10 . 1989, p . 1 .
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considérant que, afin de tenir compte des changements
importants qui se sont produits dans l' attitude de l' indus
trie à l'égard de la gestion des risques et de la prévention
des accidents majeurs , la directive 82/50 1 /CEE doit être
remplacée par des dispositions plus complètes visant à
assurer que les exploitants d' installations à risques
majeurs dans toute la Communauté assurent un haut
niveau de sécurité ;

considérant que l'utilisation d'une liste décrivant spécifi
quement certaines entreprises tout en excluant d'autres
où les dangers sont identiques est une pratique rigide et
techniquement discutable, et peut conduire à ce que des
sources potentielles d'accidents majeurs échappent à la
réglementation ; que le champ d'application de la direc
tive doit être modifié de manière à rendre les dispositions
applicables à tout établissement où des substances dange
reuses sont présentes en quantité suffisamment impor
tante pour créer un danger d'accident majeur ;

considérant que l' analyse des accidents majeurs déclarés
dans la Communauté indique que la plupart résultent de
failles dans la gestion ou dans l'organisation ; qu'il
convient donc de fixer au niveau communautaire des
exigences essentielles concernant les systèmes de gestion,
qui doivent permettre de maîtriser les dangers liés aux
accidents majeurs ;

considérant que les inégalités des modalités d' inspection
des établissements par les autorités compétentes peuvent
engendrer des niveaux de protection différenciés ; qu' il
convient de fixer au niveau communautaire les exigences
essentielles auxquelles doivent répondre les systèmes de
contrôle mis en place par les États membres ;

considérant que, afin de prévenir les accidents majeurs , il
importe , dans chaque établissement où se trouvent des
substances dangereuses et où , dans l'éventualité d'un
accident majeur, celui-ci pourrait avoir des conséquences
graves pour l'homme et l'environnement, que l'exploitant
prenne toutes les mesures nécessaires pour prévenir de
tels accidents et en limiter les conséquences ;

considérant que, afin d'améliorer les systèmes de gestion
et de réduire les risques d'erreur humaine, il est néces
saire , dans le cas d'établissements où se trouvent
certaines quantités de substances dangereuses , que
l' exploitant applique une politique de prévention des
accidents majeurs, mette en œuvre des systèmes amélio
rant la gestion de la sécurité dans l'établissement et four
nisse à l'autorité compétente des informations suffisantes
pour qu'elle puisse identifier l'établissement, les subs
tances dangereuses présentes et les dangers potentiels
afin qu'elle puisse gérer ses ressources et assumer ses
responsabilités comme il convient ;

considérant que, afin de démontrer que le nécessaire a
été fait dans le domaine de la prévention des accidents
majeurs , de la préparation des intéressés à de tels acci
dents et des mesures à prendre en pareils cas , il importe
que, dans le cas d'établissements où se trouvent des

quantités importantes de substances dangereuses ,
l'exploitant fournisse des informations à l'autorité
compétente sous la forme d'un rapport de sécurité conte
nant des précisions relatives à l'établissement, aux subs
tances dangereuses présentes , à l'installation ou au
stockage, aux accidents majeurs possibles et aux systèmes
de gestion, en vue de réduire le risque d'accidents
majeurs et de pouvoir prendre les mesures nécessaires
pour en limiter les conséquences ;

considérant que, afin de réduire le risque d'effets
domino, il importe, dans le cas où la proximité d'établis
sements est telle qu'elle peut accroître la probabilité
et/ou aggraver les conséquences d'un accident majeur,
que les exploitants coopèrent dans le domaine de la
prévention d'accidents majeurs , de la préparation des
intéressés à de tels accidents et des mesures à prendre en
cas d'accident ;

considérant que, afin de se préparer à des cas d'urgence,
il importe , pour les établissements dans lesquels se trou
vent des quantités importantes de substances dange
reuses , d'établir des plans d'urgence externe et interne et
de mettre en place des systèmes garantissant que ces
plans seront testés , révisés dans la mesure du nécessaire
et appliqués au cas où un accident majeur se produirait
ou menacerait de se produire ;

considérant que, dans le cas où un plan d'urgence
externe n'est pas élaboré dans le délai fixé , il est néces
saire de faire assumer par les autorités chargées de
l'élaboration desdits plans externes la responsabilité des
coûts supportés par l'exploitant du fait qu' il est dans
l' impossibilité de faire fonctionner son établissement en
l'absence d'un tel plan ;

considérant que, afin de promouvoir l'accès à l' informa
tion en matière d'environnement le public doit avoir
accès au rapport de sécurité établi par l'exploitant, et les
personnes susceptibles d'être affectées par un accident
majeur doivent disposer d'éléments d'information suffi
sants pour leur permettre d'agir correctement en pareil
cas ;

considérant que, afin de mieux protéger les centres
habités et les zones naturelles particulièrement intéres
santes ou sensibles des dangers liés aux accidents
majeurs , il est nécessaire que les politiques d'aménage
ment du territoire appliquées dans les États membres
tiennent compte de la nécessité de maintenir une distance
suffisante entre ces zones et les établissements présentant
de tels dangers ; que ces politiques doivent prévoir
l'application de procédures de consultation entre les
autorités compétentes et les autorités chargées de
l'aménagement du territoire ;

considérant que, afin d'assurer l'adoption de mesures
adéquates en cas d'accident majeur, l'exploitant doit
immédiatement informer les autorités compétentes et leur
communiquer les informations nécessaires pour leur
permettre d'évaluer les conséquences de cet accident ;

considérant que, afin d'assurer un échange d'informa
tions et de prévenir des accidents ultérieurs analogues ,
les États membres doivent envoyer à la Commission des
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placées sur le même site sous le contrôle de l'exploi
tant, y compris en particulier les bâtiments adminis
tratifs , l'équipement annexe, les canalisations , les aires
de stockage, les équipements de traitement et de
production, les gares de triage, les docks , les quais,
les jetées , les dépôts ou des structures analogues , flot
tantes ou non.

b) Installation :

informations concernant les accidents majeurs se produi
sant sur leur territoire , de façon que la Commission
puisse analyser les dangers qui y sont liés et faire fonc
tionner un système de diffusion de l' information concer
nant, en particulier, les accidents majeurs et les enseigne
ments que l'on en a tirés ;

considérant que, lors de la mise en place de systèmes de
gestion dans le domaine de la prévention des accidents
majeurs liés aux substances dangereuses , de la prépara
tion des intéressés à de tels accidents et des mesures à
prendre en pareils cas , il est nécessaire d'assurer une
participation appropriée des travailleurs de l'établisse
ment afin de contribuer à la prévention des risques
professionnels et de promouvoir la protection de la santé
et de la sécurité des travailleurs ;

considérant que les dispositions de la présente directive
doivent s' appliquer sans préjudice des dispositions
communautaires concernant l'environnement du travail
pour ce qui est de la santé et de la sécurité des travail
leurs ,

les équipements , bâtiments , canalisations , machines ,
outils et tous matériels , fixes ou non, contenus dans
un établissement, destinés au traitement chimique,
physique ou biologique d'une substance dangereuse ;

c) Exploitant :

toute personne (physique ou morale) responsable d'un
établissement visé par la présente directive ;

d) Substances dangereuses :
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
La présente directive a pour objet la prévention des acci
dents majeurs impliquant des substances dangereuses et
la limitation de leurs conséquences pour l'homme et
l'environnement, afin d'assurer dans toute la Commu
nauté des niveaux de protection élevés .

les substances , mélanges ou préparations énumérés à
l' annexe I partie 1 , ou répondant aux critères fixés à
l'annexe I partie 2 et présents sous la forme de
matière première, de produits , de sous-produits, de
résidus ou de produits intermédiaires , y compris les
substances qui se forment au cours d'un accident ;

e) Accident majeur:

un événement tel qu'une émission, un incendie ou une
explosion d'importance majeure résultant de dévelop
pements incontrôlés survenus au cours de l'exploita
tion d'un établissement couvert par la présente direc
tive , entraînant pour l'homme à l' intérieur ou à l'exté
rieur de l'établissement et/ou pour l'environnement,
un danger grave, immédiat ou différé , et faisant inter
venir une ou plusieurs substances dangereuses ;

Article 2

1 . La présente directive s'applique à tout établissement
où des substances dangereuses sont présentes , ou sont
susceptibles d'être produites en cas d'accident, dans des
quantités égales ou supérieures aux quantités indiquées à
l'annexe I parties 1 et 2 colonne 2, à l'exception de
l'article 9 , qui s'applique à tout établissement où des
substances dangereuses sont présentes , ou sont suscepti
bles d'être produites en cas d'accident, dans des quantités
égales ou supérieures aux quantités indiquées à l'annexe
I parties 1 et 2 colonne 3 .

2 . Les dispositions de la présente directive s' appliquent
sans préjudice des dispositions communautaires concer
nant l'environnement du travail , en particulier de la
directive 89/391 /CEE (x).

f) Danger:

la propriété intrinsèque d'une substance dangereuse
ou d'une situation physique de pouvoir provoquer des
dommages ;

g) Risque :
Article 3

Au sens de la présente directive , on entend par :
la probabilité qu'un effet spécifique se produise dans
une période donnée ou dans des circonstances déter
minées ;

a) Etablissement:

h) Stockage :l'ensemble de la zone placée sous le contrôle d'un
exploitant où des substances dangereuses se trouvent
dans une quelconque installation ou sur une quel
conque aire de stockage et toutes les autres zones

la présence d'une certaine quantité de substances
dangereuses à des fins d'entreposage, de mise en
dépôt sous bonne garde ou d'emmagasinage à desti
nation commerciale .C) TO n0 L 183 du 29 . 6 . 1989 , p . 1 .
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Article 4

Sont exclus de l'application de la présente directive :

a) les installations ou aires de stockage militaires ;

b) les dangers liés aux rayonnements ionisants ;

c) les transports de substances dangereuses par route ,
rail , eau ou air, à l'extérieur des établissements visés
par la présente directive ;

d) le transport de substances dangereuses par pipelines, à
l'extérieur des établissements visés par la présente
directive ;

e) les industries extractives dont l' activité est l'explora
tion et l'exploitation des matières minérales dans les
mines et les carrières ainsi que par forage, y compris
la préparation des matières extraites pour la vente .

Article 5

1 . Les États membres veillent à ce que l'exploitant soit
tenu de prendre toutes les mesures qui s' imposent pour
prévenir les accidents majeurs et pour en limiter les
conséquences pour l'homme et pour l'environnement .

2 . Dans le cas d'établissements où l'on dénombre
plusieurs exploitants du fait que l'établissement considéré
appartient à plusieurs personnes ou est contrôlé par
plusieurs personnes , les États membres veillent à ce que
tous les exploitants soient collectivement responsables du
respect de la présente directive et, en tout état de cause ,
établissent conjointement le rapport de sécurité prévu à
l'article 9 paragraphe 1 .

g) le programme de mise en oeuvre, d'évaluation de
l'efficacité et d'introduction d'améliorations ;

h) le réexamen périodique de la politique de prévention
des accidents majeurs et du système de gestion par les
principaux responsables de l'établissement, afin de
vérifier la conformité des performances aux normes
applicables .

2 . Les États membres veillent à ce que l'exploitant soit
tenu d'envoyer une notification à l'autorité compétente
prévue à l'article 16 ci-après dénommée «l'autorité
compétente» dans les délais suivants :

— dans le cas de nouveaux établissements , entre quatre
et huit mois avant le début de la construction ou de
l'exploitation,

— dans le cas d'établissements existants , entre huit et
douze mois à compter de la date indiquée à l'article
24 paragraphe 1 .

3 . La notification prévue au paragraphe 2 contient les
renseignements suivants :

a) le nom ou la raison sociale de l'exploitant, ainsi que
l'adresse complète de l'établissement en cause ;

b) le siège de l'exploitant, avec l' adresse complète ;

c) le nom du directeur ou du responsable de l'établisse
ment, s' il s'agit d'une personne autre que celle visée
au point a) ;

d) les informations permettant d' identifier la substance
dangereuse ou la catégorie de substances en cause ;

e) la quantité et la forme physique de la ou des subs
tance^) dangereuse(s) en cause ;

f) l'activité exercée ou prévue dans l'installation ou sur
l'aire de stockage .

4 . Dans le cas d'établissements existants pour lesquels
l'exploitant a déjà fourni toutes les informations prévues
au paragraphe 3 à l'autorité compétente en vertu des
dispositions législatives nationales applicables à la date
d'entrée en vigueur de la présente directive, la notifica
tion prévue au paragraphe 2 n'est pas requise .

5 . En cas de modification sensible de la quantité maxi
male ou de la forme physique de la substance dangereuse
présente, indiquée dans la notification fournie par
l'exploitant conformément au paragraphe 2 , en cas de
fermeture définitive de l' installation, l'exploitant informe
immédiatement l'autorité compétente de ce changement
de situation .

Article 6

1 . Sans préjudice de l' article 5 , les Etats membres veil
lent à ce que les exploitants soient tenus de rédiger un
document définissant leur politique de prévention des
accidents majeurs et, en particulier, un système de
gestion et des procédures . Ce document comprend les
éléments suivants :

a) les objectifs généraux, l'approche et les objectifs
spécifiques de l'exploitant en matière de maîtrise des
accidents majeurs ;

b) les principes et critères sur lesquels reposent les dispo
sitions prises pour prévenir les accidents majeurs et y
faire face ;

c) l' identification des dangers d'accident majeur ;

d) les mesures jugées nécessaires pour prévenir les acci
dents majeurs ;

e) les mesures jugées nécessaires pour limiter les consé
quences d'accidents majeurs pour l'homme et pour
l'environnement ;

f) l'organisation et les procédures nécessaires pour la
mise en oeuvre et la gestion de la politique de préven
tion des accidents majeurs , y compris la nomination
de personnel convenablement qualifié et formé ;

Article 7

Les Etats membres veillent à ce que tous les exploitants
soient tenus de prouver à tout moment à l'autorité
compétente , notamment aux fins des inspections et
contrôles visés à l' article 18 , qu' ils ont pris toutes les
mesures nécessaires prévues par la présente directive .
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Article 8

1 . Les États membres veillent à ce que l'autorité
compétente détermine les groupes d'établissements où la
probabilité d'un accident majeur peut être accrue , en
s'appuyant sur les informations fournies par les exploi
tants conformément à la présente directive, et en tenant
compte, notamment, de la localisation, de la proximité et
des quantités totales de substances dangereuses en jeu .

À cet effet, l'autorité compétente détermine les groupes
d'établissements dans lesquels la quantité totale de subs
tances dangereuses est égale ou supérieure aux quantités
énumérées à l'annexe I parties 1 et 2 colonne 3 .

2 . Les États membres veillent à ce que, chaque fois
qu'en application du paragraphe 1 il est établi que la
probabilité et/ou les conséquences d'accidents majeurs
sont plus importantes dans un groupe d'établissements :

a) les dispositions de l'article 9 soient étendues à tous les
établissements ainsi identifiés ;

b) les exploitants de tous les établissements soient tenus
d'échanger les informations qui leur sont nécessaires
pour pouvoir tenir compte du danger global d'acci
dent majeur :

— dans leur politique de prévention des accidents
majeurs ,

sécurité et une fiabilité suffisantes pour prévenir tout
accident majeur ;

c) démontrer que les conditions d'exploitation et
d'entretien de l' installation ou de l'aire de stockage
sont sûres ;

d) préciser les exigences et les limites opérationnelles de
l'établissement en ce qui concerne les mesures techni
ques , d'organisation et de gestion destinées à prévenir
les accidents majeurs ;

e) assurer la continuité de la sécurité par des révisions
périodiques ;

f) veiller à ce que les intéressés soient préparés aux cas
d'urgence et prennent les mesures nécessaires en cas
d'accident majeur ;

g) assurer une information des autorités compétentes
suffisante pour leur permettre de décider de l'implan
tation de nouveaux établissements et d'aménagements
autour d'établissements existants .

Le rapport de sécurité, qui fait partie intégrante des
systèmes de gestion de la sécurité de l'établissement,
contient les éléments d' information énumérés à l' annexe
II .

Les audits de sécurité internes sont effectués en tant que
partie intégrante du système de gestion de l' établisse
ment. Leurs résultats sont mis à la disposition des auto
rités compétentes au moment des inspections auxquelles
il est procédé conformément à l'article 18 .

2 . Le rapport présenté à l'autorité compétente contient
une description précise de l' installation ou de l'aire de
stockage considérée et répond aux objectifs énoncés dans
le présent article . Plusieurs rapports de sécurité, parties
de rapports , ou autres rapports équivalents établis
conformément à une autre législation peuvent être
fusionnés en un rapport de sécurité unique aux fins du
présent article lorsqu'une telle formule permet d'éviter
une répétition inutile d'informations et un double emploi
des travaux effectués par l'exploitant ou par l'autorité
compétente , à condition que toutes les exigences du
présent article soient remplies .

3 . Le rapport de sécurité prévu au paragraphe 1 , ou
des précisions concernant sa teneur, ses conclusions ou
les modifications résultant de la révision prévue au para
graphe 5 , sont envoyés à l' autorité compétente dans les
délais suivants :

— dans le cas de nouveaux établissements , entre quatre
et huit mois avant le début de la construction ou de
l'exploitation,

— dans le cas d'établissements existants, dans un délai
de deux ans à compter de la date indiquée à l'article
24 paragraphe 1 ,

— sans délai , après les révisions périodiques prévues au
paragraphe 5 .

4 . Avant que l'exploitant n'entreprenne la construction
ou l'exploitation ou, dans les cas visés au paragraphe 3

— dans leurs systèmes de gestion,

— dans le rapport de sécurité ;

c) les exploitants de tous les établissements du groupe
soient tenus de coopérer à la préparation des plans
d'urgence et à l'information du public.

3 . Les États membres informent la Commission des
critères qu'ils appliquent pour déterminer les conditions
dans lesquelles les dispositions de l'article 9 doivent être
appliquées à tous les établissements d'un groupe . Le cas
échéant, la Commission arrête des critères harmonisés
conformément à la procédure prévue à l'article 22 .

Article 9

1 . Sans préjudice des articles 5 , 6 et 7 , les États
membres veillent à ce que l'exploitant d'un établissement
soumis aux dispositions du présent article soit tenu de
présenter un rapport de sécurité aux fins suivantes :

a) démontrer que la politique de prévention des acci
dents majeurs et les systèmes de gestion et les procé
dures prévus à l'article 6 paragraphe 1 sont définis et
mis en oeuvre ;

b) démontrer que la conception, la construction et, le
cas échéant, la mise hors service de l' installation, de
l'aire de stockage ou de l'établissement présentent une
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Le cas échéant, la Commission arrête, conformément à la
procédure prévue à l'article 22 , des critères harmonisés .

deuxième et troisième tirets , dans un délai d'un an à
compter de la présentation du rapport de sécurité ,
l'autorité compétente :

— écrit à l'exploitant pour lui faire savoir qu'elle est
satisfaite du rapport

Article 10

ou

— demande des informations complémentaires à fournir
dans un délai maximal de trois mois

ou

En cas de modification d'une installation, d'une aire de
stockage ou d'un établissement pouvant avoir des réper
cussions importantes sur le plan des dangers liés aux
accidents majeurs , les États membres veillent à ce que
l'exploitant :
— revoie et, si nécessaire , révise la politique de préven

tion des accidents majeurs , ainsi que les systèmes de
gestion et les procédures prévus à l'article 6 para
graphe 1 ,

— revoie et, si nécessaire , révise le rapport de sécurité et
fournisse à l'autorité compétente visée à l'article 16
toutes les précisions concernant cette révision avant
de procéder à la modification .

— interdit la mise en service ou la poursuite de l'exploi
tation de l'établissement considéré conformément aux
pouvoirs et procédures prévues à l' article 17 .

Dans le cas où l'autorité compétente demande des infor
mations complémentaires , ses conclusions concernant
l'examen du rapport doivent être communiquées à
l'exploitant dans un délai de six mois à compter de la
présentation des informations requises .

5 . Le rapport de sécurité est périodiquement revu et, si
nécessaire, mis à jour :

Article 11

— au moins tous les cinq ans ,

1 . Les Etats membres veillent à ce que, pour tous les
établissements soumis aux dispositions de l'article 9 :
a) l'exploitant élabore un plan d'urgence interne pour ce

qui est des mesures à prendre à l'intérieur de l'établis
sement :

— pour les nouveaux établissements , avant leur mise
en exploitation,

— pour les établissements existants , non encore
soumis aux dispositions de la directive
82/50 1 /CEE dans un délai d'un an à compter de
la date prévue à l'article 24 paragraphe 1 ,

— pour les autres établissements , à la date prévue à
l' article 24 paragraphe 1 ;

b) l'exploitant fournisse à l'autorité désignée par l'État
membre pour établir les plans d'urgence externes, les
informations nécessaires pour lui permettre d'établir
le plan d'urgence externe :

— pour les nouveaux établissements , entre quatre et
huit mois avant le début de la construction ou de
la mise en exploitation,

— pour les établissements existants , non encore
soumis aux dispositions de la directive
82/50 1 /CEE, dans un délai de deux ans à
compter de la date prévue à l'article 24 para
graphe 1 ,

— pour les autres établissements , à la date prévue à
l'article 24 paragraphe 1 ;

c) les autorités désignées à cet effet par l'État membre
élaborent un plan d'urgence externe pour les mesures
à prendre à l'extérieur de l'établissement :

— pour les nouveaux établissements , avant leur mise
en exploitation,

— pour les établissements existants , non encore
soumis aux dispositions de la directive
82/50 1 /CEE, au plus tard six mois après récep
tion des informations jugées nécessaires par
l'autorité compétente au titre du présent article ,

— à n'importe quel moment à la demande explicite de
l'autorité compétente,

— à n'importe quel autre moment pour tenir compte , le
cas échéant, de nouvelles connaissances techniques
relatives à la sécurité, ainsi que de l'évolution des
connaissances en matière d'évaluation des dangers .

6 . Lorsqu'il est établi , à la satisfaction de l'autorité
compétente , que des substances particulières se trouvant
dans l'établissement ou qu'une partie quelconque de
l'établissement lui-même ne sauraient créer un danger
d'accident majeur, l'État membre peut limiter les infor
mations requises dans les rapports de sécurité aux infor
mations relatives à la prévention des dangers résiduels
d'accidents majeurs et à la limitation de leurs consé
quences pour l'homme et l'environnement.

7 . Les États membres veillent à ce que l' autorité
compétente publie les critères qu'elle a l'intention
d'utiliser pour décider qu'une substance ou un établisse
ment ne sauraient créer un danger d'accident majeur au
sens du paragraphe 6 et à ce qu'elle communique à la
Commission une copie desdits critères . Le cas échéant, la
Commission arrête , conformément à la procédure prévue
à l'article 22 , des critères harmonisés .

8 . Les États membres informent la Commission des
critères qu' ils utilisent en ce qui concerne :

— les méthodes et les procédures d'analyse et d'évalua
tion du risque,

— les systèmes de gestion de la sécurité, y inclus les
méthodes et procédures de l'audit de sécurité ,

— la fiabilité des dispositifs et des systèmes techniques
de prévention des accidents .
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graphe 1 concernant l'obligation d'établir un plan
d'urgence externe ne s'appliquent pas.

7 . Les États membres veillent à ce que l'autorité
compétente publie les critères qu'elle a l' intention
d'appliquer pour décider qu'un établissement ne saurait
créer un danger d'accident majeur au-delà de son péri
mètre au sens du paragraphe 6 et communique à la
Commission une copie desdits critères . Le cas échéant, la
Commission arrête, conformément à la procédure prévue
à l'article 22 , des critères harmonisés .

Article 12

— pour les autres établissements , à la date prévue à
l'article 24 paragraphe 1 .

2 . Les plans d'urgences doivent être établis en vue des
objectifs suivants :

— contenir et maîtriser les incidents de façon à en mini
miser les effets et à limiter les dommages causés à
l'homme et à l'environnement,

— mettre en oeuvre les mesures nécessaires pour
protéger l'homme et l'environnement contre les effets
d'accidents majeurs ,

— communiquer les informations nécessaires au public
et aux services ou autorités concernés de la région,

;— prévoir la remise en état et le nettoyage de l'environ
nement après un accident majeur.

Les plans d'urgence contiennent les informations indi
quées à l' annexe III .

3 . Sans préjudice des obligations des autorités compé
tentes, les États membres veillent à ce que la possibilité
de participer à la préparation des plans d'urgence
élaborés en application de la présente directive soit
donnée :

— dans le cas des plans d'urgence interne et externe , au
personnel employé dans l'établissement

et

1 . Les Etats membres veillent à ce que leur politique
d'aménagement du territoire ait entre autres objectifs
celui de prévenir les accidents majeurs et d'en limiter les
conséquences . Ils poursuivent cet objectif en contrôlant :

a) l' implantation des nouveaux établissements ;

b) les modifications des établissements existants visées à
l'article 10 ;

c) les nouveaux aménagements réalisés autour d'établis
sements existants lorsque le lieu d'implantation ou les
aménagements sont susceptibles d'accroître le risque
d'accident majeur ou d'en aggraver les conséquences .

Les États membres veillent à ce qu' il soit tenu compte,
dans leur politique d'aménagement du territoire et dans
ses modalités de mise en œuvre , de la nécessité, à long
terme, de maintenir les établissements visés par la
présente directive à distance des zones d'habitation, des
zones fréquentées par le public et des zones présentant
un intérêt naturel particulier ou ayant un caractère parti
culièrement sensible , et de faciliter l'établissement des
plans d'urgence à mettre en oeuvre en cas d'accident
majeur.

2 . Les États membres veillent à ce que toutes les auto
rités compétentes et tous les services d'aménagement du
territoire habilités à prendre des décisions concernant
l' implantation et l'aménagement du territoire établissent
des procédures de consultation appropriées pour faciliter
la mise en oeuvre de la politique arrêtée conformément
au paragraphe 1 . Les procédures sont conçues pour que,
au moment de prendre les décisions , l'on dispose d'un
avis technique sur les risques liés à l'établissement, soit
sur la base d'une étude de cas spécifique, soit sur la base
de critères généraux.

3 . Les États membres informent la Commission des
critères qu' ils appliquent en matière d'implantation et
d'aménagement du territoire aux fins du paragraphe 1 .
Le cas échéant, la Commission définit des orientations
générales relatives à ces critères, conformément à la
procédure prévue à l'article 22 .

— dans le cas des plans d'urgence externes, au public
susceptible d'être touché .

4 . Les États membres instaurent un système garantis
sant que les plans d'urgence internes et externes sont
réexaminés , testés et, si nécessaire , révisés et mis à jour
par les exploitants et les autorités désignées , à des inter
valles adoptés qui ne doivent pas excéder trois ans. Ce
réexamen tient compte des modifications intervenues
dans les établissements concernés , à l' intérieur des
services d'urgence considérés , des nouvelles connais
sances techniques et des connaissances concernant les
mesures à prendre en cas d'accidents majeurs .

5 . Les États membres instaurent un système garantis
sant que les plans d'urgence sont appliqués sans délai par
la personne ou l' autorité désignée à cet effet :

— lors d'un accident majeur

ou

— lors d'un événement non maîtrisé dont on peut
raisonnablement s'attendre, en raison de sa nature,
qu' il conduise à un accident majeur.

6 . Lorsqu'un rapport de sécurité démontre, à la satis
faction de l'autorité compétente , l'établissement consi
déré ne saurait créer un danger d'accident majeur
au-delà de son périmètre, les dispositions du para

Article 13

1 . Les Etats membres veillent à ce que les informations
concernant les mesures de sécurité à prendre et la
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relatives aux implantations et à l'occupation des sols
mises au point pour appliquer la présente directive .

6 . Dans le cas d'établissements soumis aux dispositions
de l'article 9 , les États membres veillent à ce que l'exploi
tant fournisse à l' autorité compétente un inventaire de
toutes les substances dangereuses qui se trouvent dans
l'établissement en quantités égales ou supérieures aux
quantités énumérées à l'annexe I parties 1 et 2 troisième
colonne . Cet inventaire doit donner les précisions
suivantes :

— les informations permettant d' identifier soit la subs
tance dangereuse, soit la catégorie de substances
dangereuses ,

— la quantité totale présente

et

— l'adresse où des informations complémentaires
peuvent être obtenues .

L' inventaire est mis à jour tous les ans et il est mis à la
disposition du public dans l'établissement même.

Article 14

1 . Les Etats membres veillent à ce que, aussitôt que
possible après un accident majeur, l'exploitant soit tenu,
en utilisant les moyens les plus adéquats :

conduite à tenir en cas d'accident soient fournies ,
d'office, aux personnes susceptibles d'être affectées par
un accident majeur prenant naissance dans un établisse
ment visé à l'article 9 . Ces informations sont réexaminées
tous les deux ans et, si nécessaire , renouvelées et mises à
jour, tout au moins en cas de modification au sens de
l'article 10 . Elles doivent être mises en permanence à la
disposition du public. L' intervalle maximal entre deux
renouvellements de l' information destinée au public ne
doit en aucun cas dépasser quatre ans.

Ces informations contiennent au moins les renseigne
ments énumérés à l'annexe IV.

2 . Les États membres concernés mettent en même
temps à la disposition des autres États membres suscepti
bles de subir les conséquences d'un accident majeur
survenu dans un établissement visé à l'article 9 , des infor
mations suffisantes pour leur permettre de préparer des
plans d'urgence en cas de nécessité et des renseignements
identiques à ceux qu' ils communiquent au niveau
national . Ces informations sont réexaminées , renouvelées
et mises à jour aux mêmes intervalles que celles prévues
au paragraphe 1 .

3 . Lorsque l'État membre concerné a décidé qu'un
établissement proche d'une frontière avec un autre État
membre ne saurait créer un danger d'accident majeur
au-delà de son périmètre au sens de l' article 11 para
graphe 6 et que, par conséquent, il n'exige pas l'élabora
tion d'un plan d'urgence externe au sens de l'article 11
paragraphe 1 , il en informe l'autre État membre .

4 . Les États membres veillent à ce que le rapport de
sécurité soit mis à la disposition du public . L'exploitant
peut demander à l' autorité compétente de ne pas divul
guer au public certaines parties du rapport pour des
raisons de confidentialité industrielle , commerciale ou
personnelle, de sécurité publique ou de défense natio
nale . En de tels cas , l'exploitant, avec l' accord de l'auto
rité compétente , fournit à l'autorité , et met à la disposi
tion du public, un rapport modifié dont ces parties sont
exclues .

5 . Les États membres veillent à ce que le public puisse
participer aux procédures et au débat relatifs :

— à l'établissement des projets de nouveaux établisse
ments visés à l'article 9 , à la modification d'établisse
ments existants au sens de l' article 10 lorsque les
modifications envisagées sont soumises aux exigences
prévues par la présente directive en matière d'aména
gement du territoire , et à la réalisation d'aménage
ments autour des établissements existants ,

— aux politiques et aux critères de limitation des risques
d'accidents majeurs de l' autorité compétente et aux
politiques et procédures d'aménagement du territoire

a) d'informer l'autorité compétente ;

b) de lui communiquer, dès qu' il en a connaissance, les
informations suivantes :

— les circonstances de l'accident,

— les substances dangereuses en cause ,

— les données disponibles pour évaluer les effets de
l' accident sur l'homme et sur l'environnement

et

— les mesures d'urgence prises ;

c) de l' informer des mesures envisagées pour :

— pallier les effets à moyen et long terme de l'acci
dent,

— éviter que l' accident ne se reproduise ;

d) de mettre à jour les informations fournies si une
enquête plus approfondie révèle des éléments
nouveaux modifiant ces informations ou les conclu
sions qui en ont été tirées .

2 . Les États membres chargent l' autorité compétente :
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serait en mesure de conseiller les autorités compétentes
d'autres États membres tenues d'agir en cas de surve
nance d'un tel accident .

Article 16

a) de s'assurer que les mesures d'urgence ainsi que les
mesures à moyen et long terme qui s'avèrent néces
saires sont prises ;

b) de recueillir, par le biais d'une inspection, d'une
enquête ou de tout autre moyen approprié , les infor
mations nécessaires pour une analyse complète de
l'accident majeur sur les plans de la technique, de
l'organisation et de la gestion ;

c) de prendre des dispositions appropriées pour que
l'exploitant prenne les mesures palliatives nécessaires

Les Etats membres instituent ou désignent l' autorité ou
les autorités compétentes chargées de planifier, d'orga
niser, d'autoriser et de superviser les activités des établis
sements visés par la présente directive .

Article 17

et

d) de faire des recommandations concernant de futures
mesures de prévention .

3 . Les États membres informent la Commission des
critères qu' ils appliquent pour la notification des acci
dents majeurs au titre des articles 14 et 15 . En cas de
nécessité, la Commission formule des recommandations
concernant ces critères , conformément à la procédure
prévue à l'article 22 .

Article 15

1 . Les Etats membres interdisent l'exploitation ou la
mise en exploitation d'un établissement, d'une installa
tion ou d'une aire de stockage, ou d'une quelconque
partie de ceux-ci , si le maintien en exploitation de
l'établissement, de l'installation ou de l'aire de stockage
ou d'une partie de ceux-ci comporte un risque imminent
d'accident majeur.

Les États membres peuvent interdire l'exploitation ou la
mise en exploitation d'un établissement, d'une installa
tion ou d'une aire de stockage, ou d'une partie quel
conque de ceux-ci, si :

— l'exploitant n' a pas transmis la notification, les
rapports ou les autres informations prévues par la
directive dans le délai fixé ,

— un plan d'urgence externe n' a pas été préparé dans le
délai fixé .

Conformément à leur système juridique national , les
États membres veillent à ce que, si l'autorité compétente
interdit l'exploitation ou la mise en exploitation d'un
établissement, d'une installation ou d'une aire de
stockage, ou d'une partie de ceux-ci, parce qu'un plan
d'urgence externe n' a pas été préparé dans le délai fixé ,
l'exploitant soit en droit d'exiger des autorités chargées
de la préparation du plan d'urgence externe un dédom
magement pour les coûts éventuellement subis du fait de
l' interdiction .

2 . Les États membres veillent à ce que les exploitants
puissent faire appel de la décision d'interdiction prise par
une autorité compétente conformément au paragraphe 1 ,
auprès d'une instance appropriée , déterminée par la
législation et les procédures nationales . À l' issue de la
procédure d'appel , l'interdiction peut être annulée , modi
fiée ou confirmée . Pendant la procédure d'appel , l'inter
diction décidée par l'autorité compétente reste en
vigueur.

1 . Aux fins de la prévention et de la limitation des
conséquences des accidents majeurs , les États membres
informent la Commission, sans délai , des accidents
majeurs qui sont survenus sur leur territoire et lui four
nissent les précisions suivantes :

a) l'État membre, le nom et l'adresse de l'autorité
chargée d'établir le rapport ;

b) la date , l'heure et le lieu de l'accident majeur, avec le
nom complet de l'exploitant et l'adresse de l'établisse
ment en cause ;

c) une brève description des circonstances de l' accident,
avec indication des substances dangereuses en cause
et des effets immédiats sur l'homme et sur l'environ
nement ;

d) une brève description des mesures d'urgence prises et
des mesures de précaution immédiatement nécessaires
pour éviter que l'accident ne se reproduise .

2 . Dès que les informations prévues à l'article 14 ont
été rassemblées , les États membres informent la Commis
sion du résultat de leur analyse et lui font part de leurs
recommandations au moyen d'un formulaire établi et
tenu à jour selon la procédure prévue à l'article 22 .

Les États membres ne peuvent surseoir à la communica
tion de ces informations que pour permettre la poursuite
de procédures judiciaires jusqu' à leur aboutissement dans
les cas où cette communication risquerait d'en affecter le
cours .

3 . Les États membres communiquent à la Commission
le nom et l' adresse de tout organisme qui pourrait
disposer d' informations sur des accidents majeurs et qui

Article 18

1 . Les Etats membres veillent à ce que les autorités
compétentes mettent en place un système d' inspection ou
d'autres moyens de contrôle adaptés au type d'établisse
ment en cause . Ces inspections ou moyens de contrôle ne
dépendent pas de la réception du rapport de sécurité ou
d'autres rapports présentés . Ils doivent être conçus de
façon à permettre un examen planifié et systématique des
systèmes techniques , des systèmes d'organisation et des
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4 . Les États membres veillent à ce que des ressources ,
notamment financières , techniques et humaines, suffi
santes et appropriées soient mises à la disposition de
l'autorité compétente, de l'autorité chargée de l'établisse
ment des plans d'urgence externes et de toute autre auto
rité chargée par l'État membre d'atteindre les objectifs
énoncés et d'exercer une activité prévue dans la présente
directive .

5 . Les États membres informent la Commission des
critères qu'ils appliquent pour l'établissement et la
gestion des programmes et des procédures d' inspection .
Le cas échéant, la Commission arrête , conformément à la
procédure prévue à l' article 22, des critères harmonisés
en la matière .

Article 19

systèmes de gestion appliqués dans l'établissement en
cause afin que, en particulier :

— l'exploitant puisse prouver qu' il a pris des mesures
appropriées , compte tenu des activités exercées dans
l'établissement, en vue de prévenir tout accident
majeur,

— l'exploitant puisse prouver qu'il a prévu des moyens
appropriés pour limiter les conséquences d'accidents
majeurs sur le site et hors du site ,

— les données et informations reçues dans le rapport de
sécurité ou dans un autre rapport présenté , reflètent
fidèlement la situation de l'établissement,

— les informations prévues à l'article 13 paragraphe 1
soient fournies au public .

2 . Le système d'inspection prévu au paragraphe 1 est
au moins conforme aux dispositions suivantes :

a) il est géré par une personne convenablement qualifiée
et formée, travaillant au service de l'autorité compé
tente ;

b) les inspections sont effectuées par des personnes
convenablement qualifiées et formées ;

c) tous les établissements font l'objet d'un programme
systématique d' inspections . À moins qu'elle n'ait établi
un programme d'inspections prévoyant un plus long
intervalle entre celles-ci sur la base d'une évaluation
systématique des dangers liés aux accidents majeurs
liés à l'établissement particulier considéré , l'autorité
compétente procède au moins tous les douze mois à
une inspection sur le site dans chaque établissement
visé à l' article 9 ;

d) après chaque inspection , la personne ayant procédé à
l'inspection prépare un rapport comprenant des
conclusions et prévoyant des mesures de suivi qui est
soumis à l'attention du gestionnaire nommé par
l'autorité compétente ;

e) le suivi de chaque inspection effectuée par l'autorité
compétente est assuré en coopération avec la direc
tion de l'établissement dans un délai de trois mois à
compter de l'inspection .

3 . L'autorité compétente peut demander à l'exploitant
de fournir toutes les informations complémentaires qui
lui sont nécessaires pour pouvoir évaluer comme il
convient la possibilité d'un accident majeur, déterminer
l'augmentation possible des probabilités et/ou l'aggrava
tion possible des conséquences d'accidents majeurs , et
pour permettre l'élaboration d'un plan d'urgence
externe, fournir des informations concernant l' implanta
tion et l'occupation des sols et tenir compte des subs
tances qui , en raison de leur forme physique, de condi
tions particulières ou de leur emplacement, peuvent
exiger une attention particulière .

1 . La Commission établit et tient à la disposition des
États membres un fichier et un système d'information
rassemblant les renseignements sur les accidents majeurs
survenus sur le territoire des États membres , et cela aux
fins suivantes :

a) assurer une diffusion rapide, parmi toutes les autorités
compétentes, des informations fournies par les États
membres conformément à l'article 1 5 paragraphe 1 ;

b) communiquer aux autorités compétentes une analyse
des causes des accidents , ainsi que les enseignements
qui en ont été tirés ;

c) informer les autorités compétentes des mesures
préventives prises ;

d) fournir des informations sur les organisations suscep
tibles de donner des conseils ou des informations
concernant la survenance, la prévention et la limita
tion des conséquences des accidents majeurs .

Le fichier et le système d'information contiennent au
moins :

a) les informations fournies par les États membres
conformément à l' article 15 paragraphe 1 ;

b) l'analyse des causes des accidents ;

c) les enseignements tirés des accidents ;

d) les mesures préventives nécessaires pour empêcher
qu'un accident ne se reproduise .

2 . Le fichier et le sytème d'information doivent
pouvoir être consultés par les services gouvernementaux
des États membres , les associations industrielles ou
commerciales , les syndicats , les organisations non
gouvernementales oeuvrant à la protection de l'environ
nement et les autres organisations internationales ou
organismes de recherche travaillant dans ce domaine .

3 . Les États membres présentent à la Commission un
rapport annuel sur le nombre et le type d'établissements
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Article 22visés aux articles 6 et 9 , le nombre de rapports de sécu
rité reçus, le nombre de plans d'urgence internes et
externes établis et le nombre d'inspections effectuées . La
Commission publie un résumé de ces informations tous
les ans.

Article 20

Chaque fois qu'il est fait référence au présent article, la
procédure suivante est appliquée .

La Commission est assistée par un comité à caractère
consultatif composé des représentants des Etats membres
et présidé par le représentant de la Commission .

Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis
sur ce projet, dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l'urgence de la question en cause, le cas
échéant en procédant à un vote .

L' avis est inscrit au procès-verbal ; en outre, chaque État
membre a le droit de demander que sa position figure à
ce procès-verbal .

La Commission tient le plus grand compte de l'avis émis
par le comité . Elle informe le comité de la façon dont
elle a tenu compte de cet avis.

Article 23

1 . Les informations reçues par les autorités compé
tentes et par la Commission en application de la présente
directive ne sont considérées comme confidentielles que
si elles concernent :

— la confidentialité des délibérations des autorités
compétentes et de la Commission,

— la confidentialité des relations internationales et de la
défense nationale ,

— la sécurité publique ou d'autres questions de sécurité,

— des affaires qui sont ou ont été pendantes devant une
juridiction ou qui font ou qui ont fait l'objet d'une
enquête (y compris d'une enquête disciplinaire) ou
qui font l'objet d'une procédure d'instruction,

— secrets commerciaux ou industriels , y compris la
propriété intellectuelle,

— des données et/ou fichiers concernant la vie privée de
personnes ,

— des données fournies par un tiers sans qu'il y soit
juridiquement tenu .

2 . La présente directive ne fait pas obstacle à ce qu'un
État membre puisse conclure avec des pays tiers des
accords concernant l'échange des informations dont ils
disposent sur le plan interne, à l'exclusion de celles obte
nues suivant les procédures communautaires d'échange
d'informations prévues par la présente directive .

La directive 82/50 1 /CEE est abrogée avec effet au
1 er janvier 1996 .

Article 24

1 . Les Etats membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard le 1 er janvier 1996 . Ils en informent immédiatement
la Commission .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions ,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle . Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres .

2 . Les États membres communiquent à la Commission
les dispositions de droit interne qu' ils adoptent dans le
domaine visé par la présente directive .

Article 21
Article 25

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Les mesures nécessaires pour adapter les annexes de la
présente directive au progrès technique et pour établir les
critères harmonisés visés à l'article 8 paragraphe 3 , à
l'article 9 paragraphe 8 , à l'article 11 paragraphe 7, à
l'article 14 paragraphe 3 et à l'article 18 paragraphe 5 ,
ainsi que les orientations générales visées à l'article 12
paragraphe 3 et le formulaire visé à l'article 15 para
graphe 2 sont arrêtées conformément à la procédure
prévue à l'article 22 .

Article 26

Les Etats membres sont destinataires de la présente
directive .
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ANNEXE /

APPLICATION DE LA DIRECTIVE

La présente annexe concerne la présence de substances dangereuses dans tout établissement au sens qui est
donné de ce terme par la présente directive et détermine l'application de ses articles .

Aux fins de l'application de la présente directive, on entend par «présence de substances dangereuses» la
présence de substances dangereuses en quantités supérieures aux seuils prévus ou la possibilité de leur
présence en quantités supérieures aux seuils à la suite d'un accident.

Les mélanges et préparations sont assimilés à des substances pures pour autant qu'ils soient conformes aux
limites de concentration fixées en fonction de leurs propriétés dans la directive en la matière ou sa dernière
adaptation au progrès technique et indiquées dans la note 1 , à moins qu'une composition en pourcentages
ou une autre description ne soit spécifiquement donnée .

Les quantités seuils indiquées ci-dessous s'entendent par établissement.

Les quantités qui doivent être prises en considération pour l'application des articles sont les quantités maxi
males qui sont présentes ou sont susceptibles d'être présentes à n'importe quel moment. Les substances
dangereuses qui ne se trouvent dans un établissement qu'en quantités isolées égales ou inférieures à 2 % de
la quantité seuil indiquée ne sont pas prises en compte dans le calcul de la quantité totale présente . Une
quantité isolée est une quantité de substances dangereuses qui, en soi, ne saurait provoquer un accident
majeur et dont l'emplacement à l' intérieur d'un établissement est tel qu'il ne peut déclencher un accident
majeur ailleurs sur le site .

Les règles données dans la note 4 , qui régissent l'addition de substances dangereuses ou de catégories de
substances dangereuses sont, le cas échéant, applicables .

PARTIE 1

Substances désignées

Lorsqu'une substance ou un groupe de substances figurant dans la partie 1 relève également d'une caté
gorie de la partie 2 , les quantités seuils à prendre en considération sont celles indiquées dans la partie 1 .

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3

Substances dangereuses
Quantité seuil (en tonnes) pour

l'application
des articles 6 et 7 de l'article 9

Nitrate d'ammonium (') 350 2 500

Nitrate d'ammonium (2) 1 250 5 000

Pentoxyde d'arsenic, acide (V) arsénique et/ou ses sels 0,5 0,5

Trioxyde d'arsenic, acide (III) arsénieux ou ses sels 0,1 0,1

Brome 20 100

Chlore 10 25

Trioxyde de dinickel 1 1

Dioxines (à l'exclusion de TCDD) 0,1 0,1

Ethylèneimine 10 50

Fluor 10 25

Formaldéhyde (90 %) 5 50

Hydrogène 5 50

Acide chlorhydrique (gaz liquéfié) 25 250

Acide flurohydrique (50 %) 5 50

Sulfure d'hydrogène 5 50

Plomb-alcoyles 5 50
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Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3

Substances dangereuses
Quantité seuil (en tonnes) pour

l'application
des articles 6 et 7 de l'article 9

Gaz de pétrole liquéfiés (y compris propane et butane) 50 200

4,4-méthylène-bis (2-chloraniline) et/ou ses sels 0,01 0,01

Isocyanate de méthyle 0,15 0,15

Gaz naturel ou autre gaz combustible 50 200

Monoxyde de nickel 1 1

Dioxyde de nickel 1 1

Sulfure de nickel 1 1

Oxygène 200 2 000

Dichlorure de soufre 1 1

Trioxyde de soufre 15 75

Tétrachlorodibenzodioxine 0,001 0,001

Disulfure de trinickel 1 1

Les CARCINOGÈNES suivants : 0,001 0,001
4-aminobiphényle et/ou ses sels , benzidine et/ou ses sels , oxyde de
bis-(chlorométhyle), oxyde de chlorométhyle et de méthyle, chlo
rure de diméthylcarbamoyle, diméthylnitrosamine, triamide hexa
méthylphosphorique, 2-naphtylamine et/ou ses sels et 1 , 3-propane
sultone, 4-nitrodiphényle

(') Cela s'applique au nitrate d'ammonium et aux mélanges de nitrate d'ammonium dans lesquels la teneur en azote due
au nitrate d'ammonium est supérieure à 28 % en poids et aux solutions aqueuses de nitrate d'ammonium dans
lesquelles la concentration de nitrate d'ammonium est supérieure à 90 % en poids .

(J) Cela s'applique aux engrais constitués de nitrate d'ammonium pur, conformes à la directive 80/876/CEE, et aux
engrais composés dans lesquels la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est supérieure à 28 °/o en poids (un
engrais composé contient du nitrate d'ammonium et du phosphate et/ou de la potasse).

PARTIE 2

Catégories de substances et de préparations non spécifiquement désignées dans la partie 1

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3

Catégories de substances dangereuses
Quantité seuil (tonnes) pour

l'application
des articles 6 et 7 de l'article 9

1 . TRÈS TOXIQUES 5 20

2 . TOXIQUES 50 200

3 . COMBURANTES 50 200

4 . EXPLOSIVES (lorsque la substance ou préparation relève de
la définition donnée dans la note 2 a) 50 200

5 . EXPLOSIVES (lorsque la substance ou préparation relève de
la définition donnée dans la note 2 b) 10 50

6 . INFLAMMABLES (lorsque la substance ou préparation relève
de la définition donnée dans la note 3 a) 5 000 50 000
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Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3

Catégories de substances dangereuses
Quantité seuil (tonnes) pour

l'application

7a. FACILEMENT INFLAMMABLES (lorsque la substance ou
préparation relève de la définition donnée dans la note 3 b)

7b . Liquides FACILEMENT INFLAMMABLES (à l'exclusion des
substances ou préparations visées au point 7 a)

8 . EXTRÊMEMENT INFLAMMABLES (lorsque la substance
ou préparation relève de la définition donnée dans la note 3 c)

9 . SUBSTANCES DANGEREUSES POUR L'ENVIRONNE
MENT en combinaison avec les phases de risque suivantes :
i) R50 «très toxique pour les organismes aquatiques»
ii) R51 «toxique pour les organismes aquatiques»

de l'article 9

200

50 000

50

2 000

20 000

500

200

des articles 6 et 7

50

5 000

10

500

5 000

100

50

et

R53 «peut provoquer des effets néfastes à long terme pour
l'environnement aquatique»

10 . TOUTE CLASSIFICATION non couverte par celles données
ci-dessus en combinaison avec les phrases de risque suivantes :
i) R14 — réagit violemment au contact de l'eau (y compris

R14/ 15)
ii) R29 — au contact de l'eau , dégage des gaz toxiques

NOTES

1 . Les substances et préparations sont classées conformément aux directives suivantes (telles qu'elles ont été
modifiées) et à leur adaptation actuelle au progrès technique :
— directive 67/548 /CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, régle

mentaires et administratives relative à la classification , l'emballage et l'étiquetage des substances
dangereuses ,

— directive 88 /379/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives , régle
mentaires et administratives des États membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étique
tage des substances dangereuses,

— directive 78/63 1 /CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des États membres
relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (pesticides).

Dans le cas de substances et préparations qui ne sont pas classées comme dangereuses conformément à
l'une des directives citées ci-dessus, mais qui, néanmoins, se trouvent ou sont susceptibles de se trouver
dans un établissement et qui possèdent ou sont susceptibles de posséder, dans les conditions régnant
dans l'établissement, des propriétés équivalentes en termes de potentiel d'accidents majeurs, les procé
dures de classement provisoire sont suivies conformément à l'article régissant la matière dans la directive
appropriée .

Dans le cas de substances et préparations présentant des propriétés qui donnent lieu à plusieurs classifi
cations, on applique, aux fins de la présente directive, les seuils les plus bas.

Aux fins de la présente directive, une liste fournissant des informations sur les substances et les prépara
tions est établie, tenue à jour et approuvée conformément à la procédure prévue à l'article 22 .

2 . Par EXPLOSIF, on entend :

a) une substance solide ou liquide ou un mélange de substances solides , de substances liquides ou de
substances solides et liquides susceptible de détonner, c'est-à-dire de produire un important volume
de gaz à une vitesse supersonique à partir d'un petit volume de solide ou de liquide

ou

une substance solide ou liquide ou un mélange de substances solides, de substances liquides ou de
substances solides et liquides conçu pour produire un effet propulsif en dégageant une grande quan
tité de gaz à une vitesse subsonique à partir d'un petit volume de solide ou de liquide ;

b) nonobstant les substances ou préparations couvertes par la définition donnée au point a) ci-dessus les
substances et préparations classées comme EXPLOSIVES conformément à la note 1 , en combinaison
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avec la phrase de risque R3 «grand risque d'explosion par choc, friction, feu ou autres sources
d'ignition», et toutes les autres substances et préparations pouvant produire un effet par explosion.

3 . Par substances INFLAMMABLES, FACILEMENT INFLAMMABLES et EXTRÊMEMENT
INFLAMMABLES (catégories 6, 7 et 8), on entend :

a) des liquides INFLAMMABLES :
— substances et préparations dont le point d'éclair est égal ou supérieur à 21 0 C et inférieur ou égal

à 55 "C et qui entretiennent la combustion ;

b) des liquides FACILEMENT INFLAMMABLES :
— substances et préparations susceptibles de s'échauffer et, finalement, de s'enflammer au contact de

l'air à la température ambiante sans apport d'énergie et substances dont le point d'éclair est infé
rieur à 55 ° C et qui restent liquides sous pression, lorsque des conditions de service particulières,
par exemple une forte pression ou une température élevée, peuvent créer des risques d'accidents
majeurs ;

c) des gaz et liquides EXTRÊMEMENT INFLAMMABLES :
— substances et préparations liquides dont le point d'éclair est inférieur à 0 °C et dont le point

d'ébullition (ou, dans le cas d'un domaine d'ébullition, le point d'ébullition initial) est, à la pres
sion normale , inférieur ou égal à 35 0 C, À L'EXCLUSION de l'essence d'automobile et des
autres essences minérales, qui entrent dans la catégorie 7b
et

— substances et préparations gazeuses qui sont inflammables au contact de l'air à la température et à
la pression ambiantes, qu'elles soient ou non conservées à l'état gazeux ou liquide sous pression,
À L'EXCLUSION des gaz de pétrole liquifiés (y compris le propane et le butane), qui sont
traités en fonction de leur énumération dans la partie 1 .

4 . L'addition de substances dangereuses nécessaire pour déterminer la quantité qui se trouve dans l'établis
sement est effectuée conformément à la règle suivante :

si la somme obtenue par la formule

qi /Q + q2/Q + Q3/Q + Q4/Q + qs/Q + . . . > i

où qx = désigne la quantité de substances dangereuses x présente (ou de substances de la même caté
gorie) relevant des parties 1 ou 2 de la présente annexe,

Q = désigne la quantité seuil extraite des parties 1 ou 2,

l'établissement est couvert par les dispositions de la directive .

Cette règle s'applique dans les circonstances suivantes :

a) pour les substances et préparations figurant dans la partie i présentes, en quantités inférieures à la
quantité seuil , en même temps que des substances de la partie 2 appartenant à la même catégorie, et
pour l'addition de substances et préparations de la partie 2 appartenant à la même catégorie ;

b) pour l'addition des catégories 1 , 2 et 10 qui se trouvent dans un même établissement ;

c) pour l'addition des catégories 3 , 4 , 5 , 6 , 7a, 7b, et 8 qui se trouvent dans un même établissement.

ANNEXE II

DONNÉES ET INFORMATIONS A PRENDRE EN CONSIDÉRATION DANS LE RAPPORT DE
SÉCURITÉ PRÉVU À L'ARTICLE 9

1 . Informations sur l'établissement :

a) situation géographique de l'établissement, conditions météorologiques prédominantes et risques qui
en découlent ;

b) nombre maximal de personnes travaillant dans l'établissement et en particulier de personnes exposées
au risque d'accident majeur, avec indication du nombre maximal de personnes susceptibles de se
trouver dans l'établissement à n'importe quel moment ;
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c) description générale des procédés techniques utilisés dans chaque installation ;

d) description des parties de l'établissement importantes sous l'angle de la sécurité , description des
sources de risque d'accident majeur et des conditions dans lesquelles un accident majeur pourrait se
produire, et description des mesures préventives prévues .

2 . Informations sur les substances dangereuses qui se trouvent dans chaque installation, sur chaque aire de
stockage, ou ailleurs dans l'établissement, et qui sont susceptibles de créer un risque d'accident majeur :

a) composition des substances dangereuses présentes en quantités importantes et notamment désignation
chimique, numéro CAS, désignation dans la nomenclature de l'IUCPA, autres appellations, formule
empirique, degré de pureté, principales impuretés et proportions de celles-ci ;

b) quantités (ordre de grandeur) de la (des) substance(s) présente(s);

c) méthodes et mesures de précaution fixées par l'exploitant en ce qui concerne la manutention, le
stockage et la lutte contre l'incendie ;

d) moyens dont dispose l'exploitant pour neutraliser la substance ;

e) indication des dangers , aussi bien immédiats que différés, pour l'homme et pour l'environnement ;

f) comportement chimique et/ou physique dans les conditions normales d'utilisation au cours du
procédé ;

g) formes sous lesquelles les substances peuvent se présenter ou être transformées dans des conditions
anormales prévisibles .

3 . Informations sur l'installation ou aire de stockage :

a) moyens de détection et de détermination dont dispose l'établissement et notamment description des
méthodes utilisées ou indication des références à la littérature scientifique ;

b) étape au cours de laquelle les substances dangereuses sont mises en œuvre (ou peuvent être mises en
œuvre) dans l' installation ;

c) le cas échéant, autres substances dangereuses dont la présence pourrait avoir un effet sur le danger
potentiel d'accident majeur présenté ;

d) dispositions prises pour que les moyens techniques nécessaires pour assurer l'exploitation sans danger
de l' installation ou de l'aire de stockage et pour faire face à d'éventuels dysfonctionnements soient
disponibles à tout moment.

4 . Informations sur les accidents majeurs possibles :

a) description détaillée des scénarios des principaux accidents majeurs possibles , compte tenu des effets
sur les installations , aires de stockage ou établissements situés à proximité , et évaluation, en termes
généraux, de la probabilité de leur survenance, compte tenu des mesures préventives et des mesures
d'atténuation arrêtées ;

b) résumé des événements pouvant jouer un rôle déterminant dans le déclenchement de chacun des ces
scénarios, accompagné d'une évaluation de l'étendue et de la gravité des conséquences ;

c) mesures d'urgences mises en place par l'exploitant en cas de dispersion accidentelle de substances
dangereuses, y compris le plan d'urgence interne élaboré conformément à l'article 1 1

5 . Informations sur le système de gestion et l'organisation de l'établissement dans la mesure où ils intéressent
la prévention des accidents majeurs, la préparation des intéressés à de tels accidents et les mesures à
prendre en pareils cas :

a) résumé de la politique de prévention des accidents majeurs élaborée par l'exploitant en vertu de
l'article 6 ;

b) résumé de la structure organisationnelle mise en place pour atteindre les objectifs de la politique de
prévention des accidents majeurs , avec indication de la fonction et du nom des personnes assumant
des responsabilités importantes , ainsi que des obligations qui leur incombent à cet égard ;

c) méthodes de gestion utilisées pour surveiller et contrôler le contenu et la mise en œuvre de la poli
tique de prévention des accidents majeurs , et notamment évaluation de l'efficacité au point de vue de
la sécurité ;



N° C 106/20 Journal officiel des Communautés européennes 14 . 4 . 94

d) analyse des besoins en matière de formation des responsables de la mise en œuvre et de la surveil
lance de la politique de prévention des accidents majeurs ;

e) résumé des procédures de sécurité essentielles appliquées pour l'exploitation, l'entretien et la prépara
tion aux situations d'urgence de l'établissement et des différentes installations ou aires de stockage, y
compris une évaluation des possibilités d'erreur humaine ;

f) procédures adoptées pour la planification des modifications à apporter aux installations ou aires de
stockage existantes ou pour la conception d'une nouvelle installation ou aire de stockage ;

g) rôle du personnel , y compris le personnel de tout contractant, dans la mise en œuvre et l'évaluation
de la politique de prévention des accidents majeurs ;

h) système interne de notification des accidents majeurs ou des accidents évités de justesse, notamment
lorsqu'il y a eu des défaillances des mesures de protection, enquêtes faites à ce sujet et suivi .

ANNEXE III

DONNÉES ET INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LES PLANS D'URGENCE PRÉVUS
A L'ARTICLE 11

1 . Plans d'urgence internes :

a) nom ou fonction des personnes habilitées à déclencher des procédures d'urgence et de la personne
responsable des mesures palliatives sur le site et de leur coordination ;

b) nom ou fonction du responsable des liaisons avec les autorités responsables du plan d'urgence
externe ;

c) pour chaque situation ou événement prévisible qui pourrait jouer un rôle déterminant dans le déclen
chement d'un accident majeur, description des mesures à prendre pour maîtriser cette situation ou cet
événement et pour en limiter les conséquences, cette description devant s'étendre à l'équipement de
sécurité et aux ressources disponibles ;

d) mesures visant à limiter les risques pour les personnes se trouvant sur le site , y compris système
d'alerte et conduite à tenir lors du déclenchement de l'alerte ;

e) dispositions prises pour que, en cas d'incident, l' autorité responsable du déclenchement du plan
d'urgence externe soit informée rapidement, type d'information à fournir immédiatement et mesures
concernant la communication d'informations plus détaillées au fur et à mesure qu'elles deviennent
disponibles ;

f) dispositions prises pour former le personnel aux tâches dont il sera censé s'acquitter et, le cas
échéant, coordination de cette action avec les services d'urgence externes ;

g) dispositions visant à soutenir les mesures palliatives prises hors site .

2 . Plans d'urgence externes :

a) nom ou fonction des personnes habilitées à déclencher des procédures d'urgence et des personnes
autorisées à diriger et à coordonner les mesures prises hors site ;

b) dispositions prises pour être informé rapidement d'incidents éventuels et procédures d'alerte et
d'appel des secours ;

c) dispositions visant à coordonner les ressources nécessaires à la mise en œuvre du plan d'urgence
externe ;

d) dispositions visant à soutenir les mesures palliatives prises sur le site ;
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e) dispositions concernant les mesures palliatives à prendre hors site ;

f) dispositions visant à fournir au public des informations spécifiques relatives à l'accident et à la
conduite à tenir ;

g) dispositions visant à assurer l' information des services d'urgence des autres États membres en cas
d'accident majeur pouvant avoir des conséquences au-delà des frontières .

ANNEXE IV

ÉLÉMENTS D'INFORMATION A COMMUNIQUER AU PUBLIC EN APPLICATION DE
L'ARTICLE 13 PARAGRAPHE 1

1 , Nom de l'exploitant et adresse de l'établissement ;

2 , identification , par sa fonction , de la personne fournissant les informations ;

3 , confirmation du fait que l'établissement est soumis aux dispositions réglementaires et/ou administra
tives d'application de la directive et que la notification prévue à l'article 6 paragraphe 3 ou le rapport
de sécurité prévu à l'article 9 paragraphe 1 a été transmis(e) à l'autorité compétente ;

4 , explication, donnée en termes simples, de l' activité ou des activités de l'établissement ;

5 , dénomination commune ou, dans le cas de substances dangereuses relevant de la partie 2 de l'annexe I,
nom générique ou catégorie générale de danger des substances et préparations se trouvant dans
l'établissement qui pourraient donner lieu à un accident majeur, avec indication de leurs principales
caractéristiques dangereuses ;

6 , informations générales sur la nature des risques d'accidents majeurs, y compris leurs effets potentiels
sur la population et l' environnement ;

7 , informations adéquates sur la manière dont la population concernée sera alertée et tenue au courant en
cas d'accident majeur ;

8 , informations adéquates sur les mesures que la population concernée doit prendre et sur la conduite
qu'elle doit tenir en cas d'accident majeur;

9 , confirmation de l'obligation qui est faite à l'exploitant de prendre des mesures adéquates sur le site et
notamment de prendre contact avec les services d'urgence pour faire face à des accidents majeurs et en
limiter le plus possible les effets ;

10 . mention du plan d'urgence externe élaboré pour faire face à tous effets hors site d'un accident, accom
pagnée de l' invitation à suivre toutes les instructions ou consignes des services d'urgence au moment
d'un accident ;

1 1 . précisions relatives aux modalités d'obtention de toute information pertinente, sous réserve des disposi
tions relatives à la confidentialité prévue par la législation nationale.
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Proposition de règlement (CE) du Conseil relatif à l'action de la Communauté dans le domaine
de la statistique

(94/C 106/05)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

COM(94) 78 final — 94/0026(CNS)

(Présentée par la Commission le 10 mars 1994)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE, considérant que pour préparer et réaliser les actions
statistiques communautaires prioritaires , il est nécessaire
de mettre en œuvre des programmes statistiques à moyen
et court terme, qui tiennent compte des ressources dispo
nibles aussi bien au plan national que communautaire ;

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 213 ,

vu l'avis du Parlement européen,

vu l'avis du Comité économique et social,

considérant que la spécificité de l'organisation statistique
communautaire , qui s'appuie sur les systèmes statistiques
nationaux qui en sont tout à la fois le support et le
prolongement, exige une collaboration particulièrement
étroite dans le cadre du comité du programme statis
tique, institué par la décision 89/382/CEE Euratom (')
en ce qui concerne l'élaboration des instruments juridi
ques qui guident et encadrent le fonctionnement et le
développement de cette organisation ;

vu l'avis de l' Institut monétaire européen,

considérant que pour la conception, la réalisation, le
suivi et l'évaluation des politiques prévues par le traité
instituant la Communauté européenne, la Communauté
doit pouvoir appuyer ses décisions sur des statistiques
communautaires à jour, fiables , pertinentes et compara
bles entre États membres ;

considérant que, dans la préparation des programmes
statistiques à moyen et court terme, les comités institués
par le Conseil de l'Union européenne dans les domaines
statistiques de leur compétence doivent exercer les fonc
tions qui leur ont été conférées ;

considérant que, pour assurer la faisabilité , la cohérence
et la comparabilité des statistiques communautaires , il
convient de renforcer la collaboration et la coordination
des activités des différentes institutions qui , aux niveaux
national et communautaire , contribuent à la production
de ces informations ;

considérant que l'organisation proposée dans ce règle
ment respecte le principe de subsidiarité , défini à l'article
3 B du traité instituant la Communauté européenne, car
il met en œuvre des règles et des principes que tous les
États membres doivent observer pour assurer la compara
bilité des statistiques communautaires et définit le
partage des compétences entre les autorités statistiques
nationales et l' autorité communautaire sur le plan de
l'efficacité de la réalisation du programme statistique ;
que les objectifs de l' action proposée ne peuvent être
réalisés de manière suffisante par les États membres et
que seule la Commission peut formuler des propositions
et coordonner l'harmonisation de l' information statis
tique au niveau communautaire ;

considérant que ces institutions doivent assurer la plus
grande impartialité et le plus grand professionnalisme
dans la production des statistiques communautaires , en
respectant les mêmes principes de comportement et
d'éthique professionnelle ;

considérant que l' accord sur l'Espace économique euro
péen prévoit qu' il convient de produire et diffuser l'infor
mation statistique nécessaire à la connaissance et au suivi
de tous les aspects économiques , sociaux et de l'environ
nement de l' intégration européenne ;

considérant que les statistiques communautaires doivent
être diffusées très largement, afin d'assurer le droit à
l' information de tous les citoyens qui est une des bases
de la démocratie dans les États membres ;

considérant que la Commission économique pour
l'Europe de l'Organisation des Nations unies a adopté le
15 avril 1992 une résolution sur les principes fondamen
taux de la statistique officielle ; O JO n° L 181 du 28 . 6 . 1989 , p . 47 .



14 . 4 . 94 Journal officiel des Communautés européennes N° C 106/23

statistiques aux institutions communautaires , aux gouver
nements , aux opérateurs sociaux et économiques, aux
milieux académiques et au public en général (utilisa
teurs).

2 . L'action de la Communauté dans le domaine statis
tique est mise en œuvre par les instituts de statistique et
les autres instances responsables de la production de
statistiques communautaires telles que définies à l' article
2 au niveau national (autorités nationales) et au niveau
communautaire (autorité communautaire).

3 . On entend par «autorité communautaire» le service
arrêté par décision de la Commission pour exécuter les
tâches qui sont réservées à celle-ci par le traité ou la
législation secondaire , dans le domaine statistique .

4 . L'Institut monétaire européen et les banques
centrales nationales ne participent pas à l'action de la
Communauté dans le domaine des statistiques . L'article 8
définit la coopération entre la Commission et l' Institut
monétaire européen.

considérant qu' il convient de protéger les données confi
dentielles que les autorités statistiques nationales et
l'autorité communautaire sont amenées à collecter pour
la production des statistiques communautaires , afin de
s'assurer la confiance des redevables de cette informa
tion ; que la confidentialité des données statistiques doit
répondre à un même ensemble de principes dans tous les
États membres ;

considérant que les règles spécifiques de traitement des
données personnelles dans le cadre de la réalisation du
programme statistique doivent être conformes aux
mesures législatives prises au niveau de l'Union au sujet
du traitement des données personnelles et de la libre
circulation de ces données ;

considérant que le traité instituant la Communauté euro
péenne a conféré à l' Institut monétaire européen
certaines responsabilités dans le domaine statistique,
responsabilités qu'elle doit exercer sans solliciter ni
accepter d'instructions des institutions ou organes
communautaires , des gouvernements des États membres
ou de tout autre organisme ; qu'il est important d'assurer
une coordination appropriée entre les activités des insti
tutions nationales et communautaires contribuant à la
production de statistiques communautaires d'une part et
les activités de la Banque centrale européenne de l'autre ;

considérant que les dispositions arrêtées dans le présent
règlement constituent une étape en vue de la création
d'un système statistique de la Communauté ;

considérant que les comités suivants ont été consultés :

Article 2

— le comité du programme statistique ,

Production de statistiques communautaires
1 . Les statistiques communautaires sont des informa
tions quantitatives, agrégées et représentatives tirées de la
collecte et du traitement systématique des données dont
la production est envisagée dans le programme statistique
communautaire pluriannuel et qui sont mises en oeuvre
conformément aux procédures de décision définies dans
le présent règlement.

2 . En vue de garantir la comparabilité des résultats, les
statistiques communautaires sont produites sur la base de
normes uniformes et, le cas échéant, de méthodes
harmonisées .

3 . Le processus de production des statistiques commu
nautaires englobe l'ensemble des activités nécessaires à la
préparation, à la collecte , au stockage, au traitement, à
la compilation, à l'analyse et à la diffusion de l'informa
tion statistique .

CHAPITRE II

PROGRAMME STATISTIQUE COMMUNAUTAIRE

— le comité des statistiques monétaires , financières et de
balance des paiements , institué par la décision
91 / 115/CEE C),

— le comité consultatif européen de l' information statis
tique dans les domaines économique et social , institué
par la décision 91 / 116/CCE (2),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE PREMIER

ACTION DE LA COMMUNAUTÉ DANS LE DOMAINE
DE LA STATISTIQUE

Article premier
Article 3Objectifs et acteurs de la mise en œuvre

1 . L' action de la Communauté dans le domaine de la
statistique a pour objectif de produire systématiquement
des statistiques communautaires en vue de la formula
tion, de l'application, du suivi et de l'évaluation des poli
tiques communautaires et de fournir régulièrement ces

Procédure de décision concernant le programme statis
tique communautaire pluriannuel

1 . Le programme statistique communautaire définit les
orientations, les principaux domaines et les objectifs des
activités envisagées pour une période n'excédant pas cinq
ans et constitue le cadre de la production de toutes les
statistiques communautaires ; il est susceptible d'actualisa
tions périodiques .

O JO n0 L 59 du 6 . 3 . 1991 , p. 19 .
( 2) JO n° L 59 du 6 . 3 . 1991 , p. 21 .
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2 . Conformément à l'article 105 paragraphe 4 du
traité instituant la Communauté européenne, l' Institut
monétaire européen est consulté sur la proposition de
programme statistique communautaire et sur les mises à
jour de ce dernier . La Commission prend en considéra
tion , dans toute la mesure du possible , les besoins de
l' Institut monétaire européen .

3 . La Commission soumet les orientations relatives à
l'établissement du programme statistique communautaire
à l'examen du comité du programme statistique (CPS) et,
pour ce qui les concerne, du comité consultatif européen
de l'information statistique dans les domaines écono
mique et social et du comité des statistiques monétaires ,
financières et de balance des paiements .

sont arrêtées par la Commission selon la procédure
définie à l'article 20 paragraphe 3 .

3 . La Commission définit les modalités d'application
pour les autres actions statistiques spécifiques selon la
procédure définie à l'article 20 paragraphe 2 .

Article 6

Contenu des actions spécifiques
1 . Lorsque des statistiques communautaires sont régies
par des dispositions communautaires , ces dernières
doivent définir les paramètres nécessaires pour obtenir le
niveau de qualité requis , c'est-à-dire les unités statisti
ques et le groupe des répondants concernés , les thèmes
sur lesquels portent les caractéristiques d'enquête et
l'ampleur et la périodicité des enquêtes .

2 . Lorsque les statistiques communautaires sont le
produit d'une libre coopération des États membres avec
la Commission, il n'en résulte aucune obligation pour les
individus ou autres unités statistiques de fournir des
informations si cette obligation n'est pas prévue par la
législation nationale .

Article 4

Programmes de travail annuels de la Communauté

1 . Pour la réalisation du programme statistique
communautaire pluriannuel , des programmes de travail
annuels sont établis chaque année .

2 . La Commission soumet lors du premier semestre de
chaque année à l'examen du CPS les orientations en vue
de la mise en œuvre du programme statistique commu
nautaire et notamment les priorités envisagées dans les
actions à entreprendre, en tenant compte des contraintes
financières tant au plan national que communautaire , et
de l'utilité de dispositions communautaires les régissant.

La Commission tient le plus grand compte des commen
taires du CPS et donne les suites qu'elle considère les
plus appropriées .

Article 7

Partage des compétences

La mise en œuvre des actions statistiques spécifiques est
de la compétence des autorités nationales sauf stipulation
contraire des dispositions juridiques régissant un
ensemble particulier de statistiques . En cas de défaillance
des autorités nationales , les statistiques communautaires
peuvent être produites par l'autorité communautaire avec
l'accord de l'autorité nationale concernée .

Article 8
CHAPITRE III

MISE EN ŒUVRE

Article 5
Coopération entre la Commission et l'Institut monétaire

européen

En vue de garantir la cohérence nécessaire dans la
production de statistiques en fonction de leurs besoins
respectifs d'information, la Commission et l' Institut
monétaire européen coopèrent étroitement en tenant
dûment compte des principes définis à l'article 9 . Le
comité des statistiques monétaires , financières et de
balance des paiements participe, dans les limites de ses
compétences , à ce processus de coopération .

Bases des statistiques communautaires

1 . Les statistiques produites dans le cadre du
programme statistique communautaire sont mises en
œuvre comme des actions statistiques spécifiques régies
par des dispositions communautaires ou par une libre
coopération entre les Etats membres et la Commission .

2 . Les actions statistiques spécifiques :
— dont la durée ne dépasse pas un an

et

— pour lesquelles la collecte des données doit porter,
soit sur des données administratives et statistiques
déjà disponibles ou pouvant être fournies par les
autorités nationales compétentes , soit sur des données
qui peuvent être recueillies directement et dont les
coûts additionnels au niveau national sont pris en
charge par la Communauté ,

CHAPITRE IV

PRINCIPES

Article 9

Principes

1 . Afin d'assurer le meilleur niveau qualitatif possible
sur un plan déontologique et professionnel, les statisti
ques communautaires se fondent sur les principes
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en oeuvre de l'action de la Communauté dans le domaine
statistique .

CHAPITRE V

DIFFUSION

Article 10

Fonction

1 . Par diffusion, on entend tous les moyens de rendre
les statistiques communautaires non couvertes par le
secret statistique accessibles aux utilisateurs .

2 . Grâce à la coopération entre les autorités définies à
l'article 1 er, la diffusion doit être organisée de manière à
assurer un accès impartial et aisé à l' information statis
tique communautaire dans toute la Communauté euro
péenne .

Article 11

d' impartialité , de fiabilité , de pertinence, du raport coût
efficacité , de confidentialité statistique et de transpa
rence .

2 . Pour les besoins du présent règlement, ces principes
sont ainsi définis :

Impartialité : les statistiques communautaires sont
produites de manière objective , scientifique et sur des
bases non biaisées , à l' abri de toute pression émanant de
groupes politiques ou autres groupes d'intérêt, notam
ment pour le choix des techniques scientifiques , des défi
nitions et des méthodologies les mieux adaptées à la
poursuite des objectifs définis dans le présent règlement.
Une fois la compilation effectuée , les résultats sont mis à
la disposition de tous les utilisateurs , dans les meilleurs
délais et de manière à respecter ce principe d' impartialité
dans la diffusion .

Fiabilité : les statistiques communautaires doivent refléter,
le plus fidèlement possible , la réalité qu'elles se proposent
d'analyser. Les utilisateurs sont informés des sources , des
méthodes et des procédures utilisées .

Pertinence : les statistiques communautaires couvrent des
domaines et sont produites à une échelle en rapport avec
des besoins clairement définis résultant des objectifs de la
Communauté et la collecte des données est limitée à ce
qui est nécessaire à l'obtention des résultats recherchés .
Les autorités nationales et communautaire doivent en
permanence suivre les nouveaux développements démo
graphiques , économiques , sociaux et de l'environnement
et proposer les mesures nécessaires pour analyser les
domaines importants et abandonner la production
d'informations devenues sans intérêt pour les objectifs de
la Communauté .

Rapport coût/efficacité : les statistiques communautaires
sont produites en utilisant de manière optimale toutes les
ressources disponibles et en minimisant la charge des
répondants . La charge de travail et les coûts que la
production des statistiques communautaires imposent
tant aux autorités nationales et communautaire qu'aux
enquêtes doivent être proportionnels à l' importance des
résultats/avantages recherchés .

Secret statistique : les données individuelles concernant
des personnes physiques et opérateurs socio-profession
nels obtenues directement à des fins statistiques ou indi
rectement de sources administratives ou autres sont
protégées contre toute utilisation non statistique et divul
gation non autorisée .

Transparence : les redevables de données statistiques sont
en droit d'obtenir des informations concernant le fonde
ment juridique , les fins pour lesquelles ces données sont
demandées et les mesures de protection appliquées . Les
autorités responsables de la collecte des statistiques
communautaires prennent toutes mesures pour fournir
l'information requise .

3 . Les autorités statistiques nationales et communau
taire sont tenues de respecter ces principes dans la mise

Coopération entre les autorités statistiques nationales et
communautaire

1 . Les instituts statistiques nationaux et communau
taire ont accès à toutes les statistiques communautaires
disponibles auprès des autorités nationales et de l'autorité
communautaire et non couvertes par le secret statistique
et sont habilités à utiliser ces données aux fins de diffu
sion .

2 . Toutes les autres autorités statistiques sont respon
sables de la diffusion des résultats établis à partir des
données collectées et stockées par elles dans leurs
domaines de compétence .

3 . Le partage des responsabilités entre les autorités
nationales au sein de chaque État membre peut se faire
différemment en fonction de la législation ou des prati
ques nationales .

4 . Les conditions d'accès pour les utilisateurs sont
régies par la politique tarifaire de chaque autorité sur la
base d'une information et d'une coopération mutuelles
entre les autorités statistiques nationales et l'autorité
communautaire .

Article 12

Organisation de la diffusion

Toutes les mesures d'application nécessaires , notamment
en ce qui concerne l'organisation de la diffusion, l'infor
mation et la coopération mutuelle entre les autorités
statistiques nationales et l'autorité communautaire , sont
fixées par la Commission, après consultation du CPS
conformément à la procédure définie à l' article 20 para
graphe 2 .
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Article 17CHAPITRE VI

SECRET STATISTIQUE

Article 13

Définitions

Accès à des fins scientifiques et autres fins statistiques
L'accès aux données confidentielles qui ne permettent
pas une identification directe peut être accordé aux insti
tuts de recherche scientifique, chercheurs et autorités
responsables de la production de statistiques non
communautaires , si la législation nationale assure le
même niveau de protection contre toute utilisation non
statistique et toute divulgation que celui prévu par les
mesures visées à l'article 18 .

Les données statistiques communautaires utilisées par les
autorités nationales et l'autorité communautaire doivent
être considérées comme confidentielles lorsqu'elles
permettent l' identification, directe ou indirecte, d'unités
statistiques divulguant ainsi des informations indivi
duelles , sauf si ces données statistiques ont été tirées de
sources publiquement disponibles .

Article 18

Mesures de protectionArticle 14

1 . Toutes les mesures réglementaires, administratives ,
techniques et organisationnelles sont prises au niveau
national et au niveau communautaire pour la protection
physique et logique des donnés confidentielles et pour
éviter tout risque de divulgation illicite lors de la diffu
sion des statistiques communautaires .

Flux de données entre les autorités statistiques nationales
et communautaire (coopération)

1 . La transmission, par l'autorité nationale compétente
à d'autres autorités nationales ou à l'autorité communau
taire définie à l'article 1 er paragraphe 3 , de données
confidentielles ne permettant pas une identification
directe est admissible , sauf disposition contraire prévue
dans l' acte de droit communautaire régissant la statis
tique communautaire pour laquelle les données en cause
ont été collectées où une telle transmission est nécessaire
à la production de statistiques communautaires spécifi
ques .

2 . Les données statistiques confidentielles dont la
transmission est couverte par un acte de droit commu
nautaire régissant une statistique communautaire sont
transmises par les l'autorités nationales conformément au
règlement (Euratom, CEE) n0 1588 /90 du Conseil du 11
juin 1990, relatif à la transmission à l'Office statistique
des Communautés européennes d' informations statisti
ques couvertes par le secret (').

2 . Les membres des autorités statistiques nationales et
communautaire ayant accès à des données soumises à la
législation communautaire imposant l'obligation du
secret statistique, sont soumises à cette législation, même
après la cessation de leurs fonctions .

Article 19

Comité du secret statistique
Toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de ce
chapitre , notamment celles visant à s'assurer que toutes
les autorités nationales et l'autorité communautaire
appliquent les mêmes normes pour éviter la divulgation
de données statistiques communautaires confidentielles ,
sont arrêtées selon la procédure définie à l'article 21
paragraphe 2 .

Article 15

Utilisation de données confidentielles

Les données confidentielles collectées exclusivement à
des fins statistiques sont utilisées par les autorités natio
nales et communautaire à des fins statistiques exclusive
ment. CHAPITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Article 20
Article 16

Fonctionnement du comité du programme statistique
1 . La Commission est assistée par le comité du
programme statistique prévu à l'article 1 er de la décision
89/382/CEE, Euratom du Conseil .

Accès aux données administratives et utilisation de ces
données

Les autorités statistiques nationales et communautaire
ont, dans leurs domaines de compétence, accès aux
extraits des registres administratifs intéressant les diffé
rentes sphères d'activités de leurs administrations publi
ques, dans la mesure où ces données sont nécessaires à la
production de statistiques communautaires , ce qui évite
de faire peser la charge de la déclaration sur les unités
recensées .

2 . Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet des mesures à prendre . Le comité émet
son avis sur ce projet dans un délai que le président peut
fixer en fonction de l'urgence de la question en cause .
L' avis est émis à la majorité prévue à l'article 148 para
graphe 2 du traité instituant la Communauté européenneO JO n° L 151 du 15 . 6 . 1990 , p. 1 .
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pour l'adoption des décisions que le Conseil de l'Union
européenne est appelé à prendre sur proposition de la
Commission . Lors des votes au sein du comité , les voix
des représentants des États membres sont affectées de la
pondération définie à l'article précité . Le président ne
prend pas part au vote .

La Commission arrête des mesures qui sont immédiate
ment applicables . Toutefois si elles ne sont pas conformes
à l'avis émis par le comité , ces mesures sont aussitôt
communiquées par la Commission au Conseil de l'Union
européenne .

CEE) n° 1588 /90 du Conseil , du 11 juin 1990 , relatif à
la transmission à l'Office statistique des Communautés
européennes d'informations statistiques couvertes par le
secret .

2 . Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet des mesures à prendre . Le comité émet
son avis sur ce projet dans un délai que le président peut
fixer en fonction de l'urgence de la question en cause .
L' avis est émis à la majorité prévue à l' article 148 para
graphe 2 du traité instituant la Communauté européenne
pour l' adoption des décisions que le Conseil de l'Union
européenne est appelé à prendre sur proposition de la
Commission . Lors des votes au sein du comité, les voix
des représentants des États membres sont affectées de la
pondération définie à l'article précité . Le président ne
prend pas part au vote .

La Commission arrête des mesures qui sont immédiate
ment applicables . Toutefois si elles ne sont pas conformes
à l'avis émis par le comité , ces mesures sont aussitôt
communiquées par la Commission au Conseil de l'Union
européenne .

Dans ce cas :

Dans ce cas :

— la Commission diffère l' application des mesures déci
dées d'un délai de trois mois à compter de la saisine
du Conseil de l'Union européenne,

— le Conseil de l'Union européenne, statuant à la majo
rité qualifiée , peut prendre une décision différente
dans le délai prévu à l'alinéa précédent.

— la Commission diffère l' application des mesures déci
dées par elle d'un délai de trois mois à compter de la
saisine du Conseil de l'Union européenne,

— le Conseil de l'Union européenne, statuant à la majo
rité qualifiée , peut prendre une décision différente
dans le délai prévu à l' alinéa précédent.

3 . Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet des mesures à prendre . Le comité émet
son avis sur ce projet dans un délai que le président peut
fixer en fonction de l'urgence de la question en cause .
L'avis est émis à la majorité prévue à l'article 148 para
graphe 2 du traité instituant la Communauté européenne
pour l'adoption des décisions que le Conseil de l'Union
européenne est appelé à prendre sur proposition de la
Commission . Lors des votes au sein du comité , les voix
des représentants des États membres sont affectées de la
pondération définie à l'article précité . Le président ne
prend pas part au vote .

La Commission arrête les mesures envisagées lorsqu'elles
sont conformes à l'avis du comité .

Lorsque les mesures envisagées ne sont pas conformes à
l'avis du comité , ou en l'absence d'avis , la Commission
soumet sans tarder au Conseil de l'Union européenne
une proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil de l'Union européenne statue à la majorité quali
fiée .

Si à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la
saisine du Conseil de l'Union européenne, celui-ci n'a
pas statué , les mesures proposées sont arrêtées par la
Commission .

Article 22

Disposition d'abrogation
Le présent règlement abroge l'article 2 paragraphe 1 du
règlement (Euratom, CEE) n0 1588 /90 , du 11 juin 1990 ,
du Conseil relatif à la transmission à l'Office statistique
des Communautés européennes d' informations statisti
ques couvertes par le secret .

Article 23

Entrée en vigueur

Article 21

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses
éléments et directement applicable dans tout État
membre .

Fonctionnement du comité du secret statistique

1 . La Commission est assistée par le comité du secret
statistique créé à l'article 7 du règlement (Euratom,
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III

(Informations)

COMMISSION

Système générateur d'énergie électrique, de chaleur et refroidissement — Procédure restreinte
(94/C 106/06)

6 , a) Date limite de réception des demandes de partici
pation : 37 jours à partir de la date de publication .

1 . Pouvoir adjudicateur: Commission européenne,
centre commun de recherche, unité contrat, 1-21020
Ispra .

Tél . (03 32) 78 91 26 . Télécopieur (03 32) 78 99 25 .

2 , a) Mode de passation : Procédure restreinte, directive

b) Adresse: Voir au point 1 .

93/37/CEE.

b)

c) Langue(s): Une des langues officielles de la
Communauté .

7 . Date limite d'envoi des invitations à soumissionner: 2
semaines après sélection des candidats .

8 . Cautionnement et garanties: Cautionnement obliga
toire précisé dans l'appel d'offres .

9 .

c) Forme du marché: Marché de travaux publics .

3 , a) Lieu d'exécution :Voir au point 1 .

b) Objet du marché: Projet et construction d'une
nouvelle centrale génératrice d'énergie , chauffage
et refroidissement pour le site d'Ispra (Italie) du
centre commun de recherche basée sur le principe
de la cogénération .

Le nouveau système devra satisfaire aux exigences
suivantes :

couvrir les besoins de chauffage calculés en
10 MW,

extension et optimisation du système de refroidis
sement utilisant le réseau existant,

utilisation des techniques d'absorption pour la
production du froid ,

production d'énergie électrique pour les besoins
internes du centre d'Ispra (6 MW).

c) Division en lots : Le marché ne pourra pas être
divisé en lots .

d) Établissement de projets : Voir au point 3 , b).

10 . Conditions minimales: Les candidats doivent
prouver :

qu' ils ne sont pas en instance de faillite, de liquida
tion, de cessation d'activité , de règlement judiciaire
ou de concordat préventif ou de toute autre procé
dure de même nature existant dans la législation
nationale ,

qu' ils ne font pas l'objet d'une procédure le mettant
dans une situation de cette nature,

d'être en règle avec leurs obligations relatives au
paiement des cotisations de sécurité sociale selon les
dispositions légales du pays dans lequel ils sont
établis ,

d'être en règle avec les obligations fiscales du pays
dans lequel ils sont établis .

Il est en outre demandé aux candidats de fournir la
documentation relative aux principaux travaux
réalisés dans les derniers trois ans.

11 . Critères d'attribution: L'offre économiquement la
plus avantageuse appréciée sur la base du prix,
compte tenu de la qualité et de la capacité technique
à satisfaire aux conditions requises .

4 .

12 .

5 . Forme juridique du groupement: Aucune forme juri
dique particulière n'est requise , mais chaque presta
taire sera responsable du contrat de façon conjointe
et solidaire avant acceptation .

13 . Autres renseignements : Une commission interne
sélectionnera un nombre maximal de 15 candidats
auxquels sera envoyé un cahier des charges détaillé .
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14 .Une commission externe sous la responsabilité des
services de la Commission européenne examinera les
projets soumis et rédigera une liste prioritaire .

Une commission interne décidera de l' attribution du
marché .

15 . Date d'envoi de l'avis : 7 . 4 . 1994 .

16 . Date de réception de l'avis par l'OPOCE: 7 . 4 . 1994 .

Initiative Avicenne 1994

(Coopération scientifique et technologique avec les pays du Maghreb et d'autres pays du bassin
méditerranéen)

Commission des Communautés européennes
Appel aux propositions

(94/C 106/07)

1 . Introduction

La Commission lance plusieurs actions préparatoires en
vue d'explorer les possibilités de coopération scientifique
et technologique entre l'Union européenne et les pays
tiers méditerranéens, dans trois domaines d' intérêt
mutuel , à savoir : le traitement des eaux usées , les soins
de santé primaires et les énergies renouvelables .

2 . Participation

1.4 . Technologies pour le traitement des eaux
usées polluées par des composés chimiques
organiques .

1.5 . Technologies pour le traitement des eaux
usées polluées par des contaminants bacté
riologiques .

— Recherche fondamentale ciblée

1.6 . Comportement des principaux polluants de
l'eau, surveillance, seuils de pollution de
l'eau exprimés sous forme de fonctions
multivariantes de réutilisation de l'eau .

1.7 . Traitement des eaux polluées en vue de
leur purification rentable et/ou recyclage
des polluants utiles .

b) Actions concertées

1.8 . Réseaux de coopération sur l' interaction de la
gestion de l'eau et la santé publique dans la
région méditerranéenne .

2. Soins de santé primaires

a) Actions concertées

2.1 . Réseaux de coopération dans le domaine des
recherches en soins de santé primaires .

3. Énergies renouvelables

a) Projets conjoints de recherche

Le présent appel est ouvert à la participation de toute
personne physique ou morale, notamment des organisa
tions et des instituts de recherche établis dans les États
membres de l'Union européenne et dans les pays tiers
méditerranéens concernés (Algérie , Chypre , Egypte ,
Israël , Jordanie , Liban, Maroc, Malte , Syrie , Territoires
Occupés , Turquie et Tunisie).

3 . Thèmes de recherche

Les actions envisagées portent sur les domaines suivants :

1 . Traitement des eaux usées

a) Projets conjoints de recherche

— Approches appliquées

1.1 . Les cycles fermés de l'eau dans l' industrie .

1.2 . Réutilisation des eaux (exemple : eau
potable -> eau à usage industriel -> irri
gation).

— Approches technologiques 3.1 . Observation, monitoring et prévision de
l'approvisionnement et de la demande d'éner

1.3 . Technologies pour le traitement des eaux gies renouvelables dans le bassin méditerra
usées polluées par des métaux lourds . néen .
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3.2 . Intégration des énergies renouvelables dans le
système socio-économique des régions rurales
des pays méditerranéens .

3.3 . Production optimisée de l'électricité au départ
des abondantes ressources renouvelables du
bassin méditerranéen .

3.4 . Utilisation des énergies renouvelables pour le
traitement des eaux usées .

b) Actions concertées

3.5 . Réseaux de coopération dans le domaine des
énergies renouvelables .

4 . Soumission des propositions
4.1 . La Commission invite les personnes et les orga

nismes intéressés à présenter des propositions pour
un ou plusieurs domaines combinés mentionnés
ci-dessus .

4.2 . Les projets conjoints auxquels peuvent participer des
universités , des organisations de recherche et des
firmes industrielles , y compris les petites et
moyennes entreprises , doivent prévoir, impérative
ment, la participation d'au moins deux partenaires
indépendants établis dans les pays tiers méditerra
néens ainsi que d'au moins un partenaire établi dans
un État membre communautaire .

En règle générale, les recherches proposées peuvent
être fondamentales ou appliquées . Toutefois , les
recherches appliquées doivent présenter un caractère
précompétitif. Les projets pilotes ou de démonstra
tion ne sont pas éligibles pour un financement dans
le cadre de cet appel .

4.3 . Les projets conjoints font l'objet de contrats de
recherche et développement technologique à frais
partagés . La contribution de l'Union aux contrats à
frais partagés ne devra normalement pas excéder
50 % du coût total , le restant devant être fourni par
les partenaires . Cependant, dans le cas des univer
sités et d'institutions similaires établies dans l'Union
et de toutes les institutions établies dans les pays
tiers méditerranéens, le financement de l'Union peut
aller jusqu'à 100 % des dépenses supplémentaires
impliquées dans les recherches envisagées .

4.4 . Pour les actions concertées , le financement par
l'Union ne couvre pas le coût de la recherche elle
même, mais se limite à un maximum de 100 °/o des
coûts de coordination . Ceux-ci peuvent inclure des
réunions , des ateliers de travail, la dissémination de
l'information des échanges/visites de bref délai dans
les autres institutions et pays participants , etc. Des
installations centralisées , telles que banques de
données , informatique et outils spécialisés de
communication ainsi que la préparation et la distri
bution de matériel de référence, peuvent également
être financées .

Les propositions d'actions concertées doivent
prévoir la participation d'au moins deux partenaires
de pays tiers méditerranéens différents et d'au moins
deux partenaires d'États membres différents de
l'Union européenne .

4.5 . Pour les deux types de projets , les propositions qui
associent plus de partenaires que le minimum requis
et qui contribuent de ce fait mieux à l'objectif global
de l' iniative Avicenne, sont les bienvenues .

Toutefois , le partenariat doit être équilibré et tous
les participants doivent contribuer de façon signifi
cative aux objectifs du projet proposé .

4.6 . Les formulaires de proposition peuvent être retirés
auprès des Délégations de l'Union européenne dans
les pays méditerranéens non communautaires ainsi
qu'auprès de la Commission des Communautés
européennes , direction générale XII . Seules les
propositions de recherche qui correspondent exacte
ment au présent appel et qui seront soumises dans
les délais impartis seront éligibles . Les dossiers
complets doivent être livrés au plus tard le
15 . 7 . 1994 ( 17.00) à la date de clôture, à l'adresse
suivante :

— Commission des Communautés européennes ,
direction générale de la science , de la recherche
et du développement (DG XII/B-4), «coopéra
tion scientifique et technique avec les pays en
développement» initiative Avicenne, rue Mon
toyer 75 , B-1040 Bruxelles , télex COMEU B
21877, télécopieur (32-2) 296 33 08 .



14 . 4 . 94 Journal officiel des Communautés européennes N° C 106/31

Fonctionnement de la responsabilité civile dans les États membres
Environnement, sécurité nucléaire et protection civile

Procédure ouverte

(94/C 106/08)

— les projets de réglementation communautaire .

5 . La durée: L'étude complète doit être terminée 12
mois après la signature du contrat.

6. Organisation de l'étude

1 . Pouvoir adjudicateur: Commission des Commu
nautés européennes, DG XI - Environnement, sécu
rité nucléaire et protection civile, unité XI . 1 , service
juridique, rue de la Loi 200 , B- 1 049 Bruxelles .

2 . Mode de passation : Appel d'offres par procédure
ouverte, XI.1 /94.01-1045 .

3 . Objet de l'appel d'offres:La Commission européenne
a l'intention de conclure un contrat d'étude dont
l'objet principal est d'analyser comment les législa
tions nationales en matière de responsabilité civile
fonctionnent dans les États membres . Cette étude
doit être étendue aux États de l'AELE ainsi qu'aux
États-Unis .

Cette étude doit être faite sur la base du «Livre vert»
de la Commission sur la responsabilité civile pour la
réparation des dommages à l'environnement,
communication au Conseil , au Parlement européen
qui a été adoptée par la Commission le 17 . 3 . 1993
[COM(93) 47 final du 14 . 5 . 19931 .

— L'étude doit être exécutée en coopération étroite
avec les services concernés de la Commission et
devra prendre en compte les développements
pertinents, notamment les résultats d'autres
études en matière de responsabilité civile,

— deux rapports intermédiaires devront être
présentés : le premier 6 mois après le début du
contrat, et le second 9 mois après le début du
contrat .

7 . Demande de documents

4 . Contenu de l'étude

a) Coordonnées : voir au point 1 . M. L. Krâmer,
unité XI . 1 , BU 5 4/ 11 , tél . (32-2) 299 22 65 , télé
copieur (32-2) 299 10 70 .

Préférence est donnée aux demandes de docu
ments par télécopieur ou par courrier ; les coor
données exactes du demandeur devront être indi
quées dans la demande .

b) Date limite de la demande : 25 jours calendriers
après la date de publication au Journal officiel
des Communautés européennes .

i. L'étude doit prendre en compte les éléments
suivants :

— les dommages considérés, y compris le préjudice
moral et celui des personnes , propriété privée ; et
quelles sont les activités visées par les législations
nationales ,

— le fondement des législations nationales : faute,
sans faute et quelles sont, si elles existent les
modalités d'exemption, la charge de la preuve :
présomption réfragable ou irrégrafable,

— la comparaison des législation nationales des
États membres, le fonctionnement et le disfonc
tionnement comparé des législations nationales ,

— les modalités de la réparation prévue, ainsi que
son niveau ,

c) Documentation : gratuite .

8 . Réception des offres

— l'accès à la justice .

a) Coordonnées : voir au point 1 , à l'attention de M.
J. J. Groenendaal , DG XI, unité 3 , finances et
contrats , BU-5 3/ 170 .

b) Langues : la proposition doit être rédigée en trois
exemplaires , dans une des langues officielles de la
Communauté et envoyée à l'adresse indiquée au
point 1 , à l'attention de M. J. J. Groenendaal .

c) Date limite de réception des offres : 45 jours
calendriers après la date de publication au
Journal officiel des Communautés européennes .

ii . Éléments pertinents à prendre en compte dans
l'étude :

— le fonctionnement et le disfonctionnement de la
pratique par rapport aux dispositions légales .

iii . L'étude doit prendre en considération :
9 . Conditions de prix et modalités de paiement

a) Les prix sont réputés fermes et définitifs .
— la réglementation communautaire existante en la

matière,
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b) Les modalités de paiement figurent dans le
dossier d'appel d'offres et sont celles en vigueur à
la Commission pour les contrats d'étude .

10 . Critères d'adjudication

— expérience dans le domaine législatif,

— connaissance pratique du droit de la responsabi
lité,

— disposer d'un réseau donnant accès aux informa
tions pertinentes dans les États membres et les
autres États concernés par la présente étude,

— capacité de présenter des solutions possibles .

11 . Date limite d'envoi de l'avis : 8 . 4 . 1994 .

12 . Date de réception de l'avis par l'OPOCE: 8 . 4 . 1994 .

En complément, aux critères d'adjudication repris
dans l'invitation à soumissionner, les critères suivants
seront utilisés pour l'attribution du marché :
— proposition rédigée en trois exemplaires , dans

une des langues officielles de la Communauté
européenne . La demande sera évaluée sur les
critères suivants :
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